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Mot de la présidente
L’orientation : du choix scolaire 
à un accompagnement global

En raison des réalités sociales et psycho-
sociales complexes, l’orientation a évolué 
vers une pratique multidimensionnelle. Les 
enjeux de santé mentale et les transforma-
tions du marché du travail amènent une vi-
sion élargie et contemporaine de l’orienta-
tion qui exige une posture professionnelle 
adaptée, fondée sur la reconnaissance de 
la dignité, de la complexité et du potentiel 
des personnes accompagnées. Ainsi, l’orien-
tation est au cœur du développement iden-
titaire et de la capacité des personnes à 
se projeter dans l’avenir, souvent dans un 
contexte marqué par l’incertitude, les pres-
sions sociales et les attentes externes. En 
tant qu’ordre professionnel, nous avons le 
devoir d’encadrer les pratiques éthiques, in-
clusives et sécuritaires de nos membres.

Une profession au cœur des vulnérabilités
Il est vrai qu’une proportion importante des conseillères 
et conseillers d’orientation exerce en milieu scolaire, 
mais réduire la profession au choix d’études constitue 
une vision incomplète de la réalité, surtout si l’on consi-
dère que, même en milieu scolaire, une part significative 
de la clientèle se trouve en situation de vulnérabilité. Si 
la demande initiale concerne souvent le choix de carrière 
ou de formation, l’intervention évolue fréquemment vers 
des enjeux plus larges tels que la motivation, la persé-
vérance scolaire, l’anxiété de performance, la pression 
parentale, l’estime de soi ou encore les transitions iden-
titaires. En milieu scolaire comme ailleurs, l’orientation 
devient alors un espace privilégié pour aborder des 

problématiques psychosociales complexes et touche 
désormais des clientèles confrontées à des défis socio- 
économiques, psychologiques et organisationnels. Cette 
réalité exige des compétences en éthique ainsi qu’une 
collaboration interdisciplinaire.

La vulnérabilité n’est ni fixe ni uniforme. Elle peut même 
être présente chez des personnes en apparence fonc-
tionnelles ou performantes. Elle représente donc une 
réalité plurielle et contextuelle qui, sans interven-
tion, peut mener à un cercle vicieux de décrochage, 
de détresse psychologique, d’épuisement, de perte de 
sens et de diminution durable de l’autonomie décision-
nelle. La reconnaissance de la vulnérabilité devient 
alors un acte rigoureux qui exige une évaluation globale 
et continue, tenant compte des préjugés possibles, des 
facteurs de protection, de la capacité de la personne à 
comprendre et à exprimer ses besoins ainsi que de l’évo-
lution de la situation dans le temps. L’intervention auprès 
de personnes en situation de vulnérabilité comporte  
des risques accrus de préjudices, de discrimination et 
d’exploitation.

Plusieurs facteurs laissent présager une augmentation 
des situations de vulnérabilité dans notre société : vieil-
lissement de la population, accroissement des inégalités, 
enjeux de santé mentale, pression sur les systèmes publics 
et transformations rapides du marché du travail, notam-
ment avec l’arrivée de l’intelligence artificielle. Cette 
évolution reflète aussi une meilleure reconnaissance des 
vulnérabilités et une volonté accrue d’inclusion. L’accom-
pagnement des personnes en situation de vulnérabilité 
exige des pratiques réflexives, humaines et collabora-
tives, ainsi qu’un encadrement institutionnel cohérent et 
bienveillant. En plaçant la dignité, la sécurité et l’au-
tonomie des personnes au cœur des interventions, la 
profession de c.o. contribue activement à la construction 
d’une société plus juste, inclusive et solidaire.

Caroline Dufour,
c.o., présidente, OCCOQ
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L’admission à un ordre professionnel :  
un privilège à exercer avec discernement
Notre ordre professionnel intervient directement auprès 
de ces clientèles susceptibles de vivre des situations 
de vulnérabilité. Dans ce contexte, il a un rôle sociétal 
majeur à jouer en offrant des lignes directrices claires 
qui visent à soutenir des pratiques respectueuses de la 
dignité des personnes. Les processus d’admission, d’ins-
pection et de discipline constituent des leviers essentiels 
de protection, à condition d’être pensés comme des 
mécanismes de promotion de la qualité, de prévention 
et de soutien. 

L’admission à une profession réglementée représente 
bien plus qu’une simple formalité administrative : il 
s’agit d’un privilège. Celui-ci confère non seulement le 
droit d’exercer une profession, mais engage également 
la responsabilité collective envers la société. C’est pour-
quoi chaque décision d’admission doit être prise avec 
rigueur, prudence et ouverture. L’adoption par le conseil 
d’administration de nouvelles balises en lien avec l’ad-
mission illustre bien son soutien aux transformations 
sociales.

Orientations adoptées par  
le conseil d’administration
Dans une optique d’amélioration continue de ses proces-
sus, un examen des pratiques d’admission de l’Ordre s’est 
déroulé l’automne et l’hiver derniers. Cette analyse a 
été effectué en concordance avec les recommandations 
du Commissaire à l’admission aux professions, celui-ci 
offrant une analyse critique des principes et bonnes 
pratiques des processus d’admission aux professions 
régies par un ordre professionnel. 

Selon le Commissaire à l’admission aux professions, les 
processus d’admission doivent, en tout temps, incarner 
les valeurs suivantes :

•	 égalité et équité (processus, fond et relation)

•	 objectivité et transparence

•	 ouverture et cohérence (interne et externe)

•	 efficacité, célérité et efficience

•	 caractère raisonnable

•	 responsabilité

•	 amélioration continue

C’est ainsi que le CA a adopté de nouvelles orientations 
qui influeront sur les activités menées par l’Ordre en 
matière d’admission, autant sur le plan de l’accès aux 
services à la population que sur celui de la prévention 
et du soutien pour la clientèle en contexte de vulnéra-
bilité :

1.	 qualifier des professionnelles et professionnels 
compétents en lien avec les zones de risque de 
préjudice afin d’assurer la protection du public ;

2.	 assurer des standards de formation en priorisant  
l’intervention clinique, la santé mentale ainsi que  
les compétences liées à des zones de risque de 
préjudice ;

3.	 reconnaître les spécificités de chaque université en 
matière de formation initiale donnant ouverture au 
permis de l’Ordre ;

4.	 revoir les processus d’admission pour assurer des 
balises, des processus et des outils qui favoriseront 
le transfert de compétences et d’expériences profes-
sionnelles ;

5.	 assurer que les formations donnant ouverture au 
permis et les processus d’admission par équivalence 
reflètent la multiplicité des champs de pratique 
professionnelle liés au counseling professionnel, 
scolaire et personnel ;

6.	 uniformiser les exigences pour les candidates et 
candidats formés à l’étranger et pour les personnes 
en formation initiale au Québec ;

7.	 permettre un accès à la profession rapide, inclusif et 
raisonnable, qui reconnaît les formations réalisées à 
l’étranger ou dans des programmes connexes lors-
qu’elles sont équivalentes ;

8.	 utiliser de manière flexible et réfléchie les forma-
tions d’appoint ciblées, les formations universitaires 
comme les stages pour combler les écarts de  
compétences ;

9.	 assurer que les processus d’admission par équiva-
lence respectent les principes, les bonnes pratiques 
d’admission et les lois applicables ;

10.	 assurer la transparence dans les processus d’admis-
sion en informant les candidates et candidats des 
motifs liés aux décisions prises.
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Une pratique en constante évolution  
pour répondre aux défis de demain
Dans une réalité en constante transformation, la 
pratique des c.o. doit sans cesse s’adapter et évoluer 
pour rester pertinente et efficace. L’exigence actuelle 
d’encourager la mobilité des professionnelles et profes-
sionnels expliquée dans le texte de notre directrice 
générale démontre l’importance de questionner et de 
faire évoluer les pratiques. Cette dynamique permet non 
seulement de répondre aux enjeux actuels, mais aussi de 
se préparer aux défis de demain. En plaçant l’agilité, la 
créativité et la responsabilité au cœur de l’action, l’évo-
lution des pratiques de l’orientation devient un levier 
essentiel de performance et de pérennité. Elle contri-
bue à construire des solutions adaptées, capables de 
répondre aux besoins d’aujourd’hui, tout en dessinant les 
perspectives de demain. 
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Mot de la  
directrice générale
L’évolution de la pratique,  
la mobilité des c.o. et les  
activités de l’Ordre : un défi

Gaëlle de Roussan,
c.o., directrice générale  
et secrétaire, OCCOQ

Depuis l’adoption de la Loi modifiant le Code des professions et d’autres dispositions légis-
latives dans le domaine de la santé mentale et des relations humaines (projet de loi no 21), 
suivie plus récemment de la Loi modifiant le Code des professions pour la modernisation du 
système professionnel et visant l’élargissement de certaines pratiques professionnelles dans 
le domaine de la santé et des services sociaux (projet de loi no 67), les c.o. bénéficient d’une 
reconnaissance accrue de leurs compétences en counseling et en santé mentale qui découle 
des besoins émergents en santé mentale, sans cesse grandissants, comme en témoigne le mot 
de la présidente sur les clientèles vulnérables.

Au printemps 2025, un nouveau projet de loi (projet de loi 
no 112) a été déposé. Appelé Loi favorisant le commerce 
des produits et la mobilité de la main-d’œuvre en prove-
nance des autres provinces et des territoires du Canada, 
il prévoit le devoir pour tout ordre professionnel d’assu-
rer la mobilité de la main-d’œuvre dans le respect des 
engagements prévus dans l’Accord de libre-échange 
canadien (ALEC).

Dans ce contexte, la mobilité interprovinciale des profes-
sionnels et professionnelles devient un enjeu majeur et 
la conciliation entre la protection du public et le libre 
échange des services constitue un défi important. Il 
s’agit de trouver un équilibre entre le maintien de stan-
dards professionnels rigoureux, garants de la qualité 
des services offerts, et la reconnaissance équitable des 
compétences pour favoriser l’accès à la profession sur 
l’ensemble du territoire canadien.

Les travaux et les efforts déployés par l’Ordre en lien avec 
sa planification stratégique, dont l’accès aux services et 
la compétence constituent deux des enjeux principaux, 
peuvent ne pas sembler concrets ou tangibles. À mesure 
que les besoins du public évoluent, que la pratique 
professionnelle change et que le contexte social et poli-
tique se transforme, l’Ordre et l’encadrement qu’il met en 

place doivent suivre en gardant la protection du public 
au centre de sa mission.

Je vais tenter de vous présenter sommairement le lien 
entre l’évolution de la profession de c.o., l’encadrement 
dans un contexte interprovincial et les initiatives de 
l’Ordre qui en découlent.

Évolution de la pratique

Comment se pratique la profession  
de c.o. au Québec
Les activités réalisées par les c.o. s’effectuent nécessai-
rement dans le cadre d’une relation avec un individu qui 
consulte pour répondre à ses propres besoins ou à ceux 
de l’organisme qu’il représente. Certaines personnes c.o. 
peuvent aussi exercer dans une double posture : en rela-
tion de counseling avec une personne et en rôle-conseil 
auprès d’un organisme. 

C’est d’ailleurs pourquoi l’OCCOQ conçoit que le coun-
seling pratiqué par les c.o. au Québec est parfois 
professionnel, parfois personnel, parfois les deux à la 
fois, et parfois même simultané à un rôle-conseil en orga-
nisme, en fonction des secteurs de pratique (scolaire, 
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communautaire, santé et services sociaux, pratique 
privée et en organisme) et de la singularité de chaque 
situation. La pratique se décline donc en counseling 
professionnel, counseling personnel et en rôle-conseil 
organisationnel.

Au fil du temps, le cadre législatif qui encadre la pratique 
de la profession de c.o. au Québec a évolué afin d’accor-
der certaines activités cliniques, partagées avec d’autres 
professionnels et professionnelles, aux membres de 
l’OCCOQ. L’évolution de la pratique est alignée avec les 
besoins émergents en santé mentale, mais aussi avec 
l’intérêt des professionnelles et professionnels envers ce 
type de pratique.

Grâce à leur permis de l’OCCOQ, les c.o. sont autorisés à :

• effectuer des évaluations cliniques dans leur champ
d’exercice ;

• poser un diagnostic de déficience intellectuelle ;

• poser un diagnostic de troubles mentaux, avec une
attestation de formation délivrée par l’OCCOQ ;

• obtenir un permis de psychothérapeute délivré par
l’Ordre des psychologues du Québec.

Il convient de souligner qu’aucune autre province ou 
territoire au Canada, qui réglemente le counseling, à l’ex-
ception notable de l’OCCOQ au Québec, ne réserve à ses 
membres la responsabilité d’effectuer des évaluations 
cliniques ou des diagnostics. 

Ailleurs au Canada, encadrer les spécialistes 
ou les généralistes ?
La profession de conseiller d’orientation se développe de 
manière inégale au Canada. Selon les provinces, la situa-
tion varie : dans certaines, la profession est réglementée 
et réservée à des professionnelles et professionnels 
dûment formés, tandis que, dans d’autres, l’orientation 
peut être offerte par une variété d’intervenantes et inter-
venants sans titre protégé ni activités réservées, comme 
des enseignants ou enseignantes avec brevet d’enseigne-
ment et parfois une courte formation sur l’orientation.

Au Québec, l’encadrement du counseling se distingue par 
une réglementation axée sur des ordres professionnels 
ciblant des spécialités précises telles que le counse-
ling d’orientation, la psychoéducation, la sexologie, la 
criminologie, etc. Cette approche structure les champs 
d’exercice en fonction des expertises, chaque spécialité 
relevant d’un organisme de réglementation distinct, en 
mesure de délivrer des permis adaptés favorisant une 
identité professionnelle claire pour le public.

À l’inverse, dans les autres provinces et territoires au 
Canada, la réglementation privilégie un modèle où des 
organismes englobent l’ensemble des personnes qui 
pratiquent le counseling, que celles-ci soient généralistes 
ou spécialisées. Les professionnels et professionnelles 
peuvent ainsi approfondir leur champ d’exercice au sein 
du même organisme, favorisant la polyvalence et un 
parcours évolutif à l’intérieur d’une structure réglemen-
taire unifiée. 

Les provinces qui encadrent  
le counseling et l’orientation
Les provinces qui réglementent le champ d’exercice du 
counseling en incluant l’orientation, exigeant une forma-
tion universitaire de deuxième cycle en santé mentale 
ou l’équivalent, sont :

• l’Île-du-Prince-Édouard ;

• le Nouveau-Brunswick ;

• et la Nouvelle-Écosse.

Les provinces qui encadrent  
la psychothérapie et le counseling
Les provinces qui réglementent la psychothérapie 
et le counseling ensemble, exigeant une formation 
universitaire de deuxième cycle en santé mentale ou 
l’équivalent, sont :

• la Colombie-Britannique ;

• et l’Ontario.

Les champs d’exercice du counseling thérapeutique au 
Québec et de la psychothérapie en Ontario se recoupent, 
le champ d’exercice du counseling faisant partie de 
celui de la psychothérapie, bien que le contraire ne soit 
pas vrai.

Les provinces qui n’ont aucun encadrement légal
Les provinces et territoires au Canada où l’orienta-
tion, le counseling et la psychothérapie ne sont pas 
réglementés sont l’Alberta, le Manitoba, le Nuna-
vut, la Saskatchewan, les Territoires du Nord-Ouest, 
Terre-Neuve–et–Labrador et le Yukon. Cela soulève 
de multiples questionnements liés à la qualité des 
services et à la protection du public dans ces provinces 
et territoires du Canada.
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Mobilité des professionnelles 
et des professionnels
Dans ce contexte d’encadrements distincts, le gouver-
nement du Québec est signataire de l’Accord de 
libre-échange canadien (ALEC), qui statue qu’une 
personne accréditée dans une province ou territoire au 
Canada peut obtenir le permis pour exercer le même 
métier ou la même profession dans une autre province ou 
territoire, sans exigences supplémentaires importantes 
en matière de formation, d’expérience ou d’examens, et 
ce, tant qu’il s’agit du même champ d’exercice.

Dans ce contexte, l’Office des professions du Québec a 
demandé aux ordres professionnels de donner suite aux 
engagements des gouvernements fédéral et provinciaux. 
Pour en garantir le respect, il a notamment sollicité  
l’OCCOQ pour effectuer une analyse comparative entre 
le champ d’exercice de la profession au Québec et celui 
des personnes exerçant la profession dans les autres 
provinces et territoires au Canada qui réglementent la 
profession.

À la suite des conclusions de ces analyses, les ordres 
doivent reconnaître les autorisations légales d’exer-
cer leur profession (permis d’exercice) dans une autre 
province pouvant être inscrites dans un éventuel règle-
ment visant des « permis sur permis » afin de faciliter 
la mobilité interprovinciale. La demande d’un permis 
dans le cadre d’un « permis sur permis » permettra la 
mobilité des personnes professionnelles sans exigences 
supplémentaires importantes en matière de formation, 
d’expérience ou d’examens.

Initiatives de l’Ordre
Les orientations adoptées par le conseil d’administra-
tion qui sont présentées dans le mot de la présidente, 
les travaux liés à la mobilité « permis sur permis » et le 
contexte de pénurie de la main-d’œuvre doivent se reflé-
ter dans toutes les activités de l’Ordre. 

À l’admission par équivalence
Pour agir en toute conformité et exemplarité, plusieurs 
démarches liées à l’admission de personnes formées à 
l’étranger, ou au Canada mais hors du Québec, sont en 
cours. Elles touchent :

• la mise au point de balises d’admission qui tiennent
compte des champs de pratique des c.o. : le coun-
seling personnel, le counseling d’orientation et la
pratique organisationnelle ;

• l’approfondissement du profil de compétences con- 
cernant le niveau requis au moment de l’entrée dans
la profession ;

• la conception d’outils d’évaluation des compétences
ciblant les zones de risque de préjudice.

Les travaux sont bien entamés et devraient prendre fin 
au cours de l’année 2026. Ceux-ci auront une incidence 
directe sur nos modalités d’admission ainsi que sur l’ac-
cès à la profession de c.o. puisqu’elles reconnaîtront 
la pratique du counseling comme étant centrale à la 
profession.

À la formation continue
Les démarches entreprises à l’admission ont mené au 
développement de formations d’appoint spécifiquement 
conçues pour répondre aux zones de risque de préjudice 
décelées. Ces formations visent à outiller les candidates 
et candidats, formés à l’étranger et au Québec, afin d’as-
surer une pratique sécuritaire et conforme aux attentes 
de la profession, tout en favorisant une intégration 
harmonieuse dans le milieu québécois. 

Les nouvelles formations sont les suivantes :

• diagnostic de la déficience intellectuelle : balises
théoriques, cliniques et éthiques pour les c.o. ;

• ensemble structuré en psychométrie et évaluation ;

• introduction à la pratique des activités réservées et
du counseling au Québec ;

• ensemble de formations en tenue de dossiers et
déontologie ;

• système scolaire et marché du travail au Québec ;

• lectures dirigées en développement vocationnel
(à venir).
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Conclusion
Dans un contexte de rareté des services en santé mentale, il paraît primordial de faciliter l’accès à la formation et de 
contribuer à la mobilité des professionnels et professionnelles du counseling. Les divergences de perspective quant 
à la distinction entre le counseling d’orientation, le counseling personnel et la psychothérapie dans les organismes 
encadrant la pratique du counseling et de la psychothérapie au Canada constituent une réalité avec laquelle il faut 
composer.

Pour la protection du public, tous les acteurs ont leur rôle à jouer. Les membres doivent assurer que leurs compé-
tences continuent de répondre aux besoins de la clientèle et sont ajustées au contexte. Les partenaires du milieu 
doivent s’adapter aux mouvances d’encadrement et assurer leur pertinence, autant pour les c.o. que pour les besoins 
du public. L’Ordre, quant à lui, a l’obligation d’ajuster l’encadrement afin qu’il soit cohérent avec l’évolution de la 
pratique et du contexte politique. L’accès à la profession et la compétence professionnelle sont une responsabilité 
partagée qui doit allier flexibilité et rigueur. 

Plusieurs options 
de carrières  
s’offrent en  
pharmacie !

Pharmacien 
(Pharm. D.)

Technicien 
en pharmacie 

(DEC)

Assistant 
technique 

en pharmacie 
(DEP)

Pour en savoir plus et  
commander du matériel informatif :

TrouveTonXenPharmacie.ca
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Le partage des  
activités réservées :  
un levier structurant 
de la collaboration  
interprofessionnelle

Depuis l’adoption en 2009 de la Loi modifiant le Code des professions 
et d’autres dispositions législatives dans le domaine de la santé men-
tale et des relations humaines (projet de loi no 21), les pratiques pro-
fessionnelles en santé mentale et en relations humaines ont connu 
des transformations majeures. Cette réforme a permis de clarifier les 
champs d’exercice, de repérer des activités à risque de préjudice né-
cessitant une réserve d’exercice, mais aussi de reconnaître explicite-
ment que plusieurs de ces activités peuvent être partagées entre diffé-
rentes professions, selon leurs compétences respectives.

Dans un contexte où la complexité des situations rencontrées par les personnes, les 
groupes et les organismes exige de plus en plus une concertation entre professionnelles 
et professionnels, il s’avère pertinent de rappeler comment s’articule ce partage des 
activités réservées pour les c.o., et en quoi il constitue un fondement concret de la colla-
boration interprofessionnelle.

Le champ d’exercice des c.o. : un point d’ancrage pour la collaboration
Le champ d’exercice reconnu aux c.o. par le Code des professions repose notamment 
sur l’évaluation du fonctionnement psychologique et celle des ressources personnelles 
et des conditions du milieu, sur l’intervention ayant trait à l’identité et le développement 
de stratégies actives d’adaptation. Cette position implique que leurs interventions s’ins-
crivent rarement de manière isolée.

En pratique, l’évaluation du fonctionnement psychologique, des ressources personnelles 
ou des conditions du milieu peut conduire à des interventions complémentaires de la 
part d’autres professionnelles et professionnels du domaine de la santé mentale et des 
relations humaines. Il est donc possible, selon le contexte, que le travail des c.o. s’ins-
crive dans un continuum d’actions où l’analyse, l’intervention, la référence et le suivi sont 
appelés à être partagés, coordonnés et ajustés en fonction des besoins de la cliente ou 
du client.

Équipe de l’Ordre
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Compétences professionnelles  
et collaboration : une relation indissociable
Le profil des compétences des c.o. constitue la pierre 
d’assise de leur pratique professionnelle. Il reconnaît six 
champs de compétence :

• évaluer la situation de manière rigoureuse ;

• concevoir l’intervention en orientation ;

• intervenir directement ;

• exercer un rôle-conseil auprès d’autres acteurs ;

• évaluer les incidences des interventions en orienta-
tion ;

• gérer sa pratique de manière à en assurer la rigueur
et la pertinence, conformément aux normes en
vigueur.

Ces compétences, elles-mêmes déclinées en énoncés de 
compétence, ne prennent pleinement leur sens dans des 
contextes réels d’intervention, souvent marqués par la 
présence de plusieurs professionnelles et professionnels 
autour d’une même situation. Elles précisent les actions 
professionnelles attendues dans l’exercice de la profes-
sion, selon les contextes et les clientèles. Le rôle-conseil, 
l’intervention en contexte multidisciplinaire et la capa-
cité de référer adéquatement font d’ailleurs partie des 
compétences attendues des c.o., ce qui confirme que la 
collaboration interprofessionnelle n’est pas accessoire à 
la pratique : elle en est une composante structurante.

Des activités réservées partagées 
Le projet de loi no 21 a introduit une réserve d’exercice 
pour certaines activités jugées à risque de préjudice. Pour 
les c.o., quatre activités sont visées. Il importe de rappe-
ler que ces activités réservées ne sont pas exclusives aux 
c.o. Elles sont, pour la plupart, partagées avec d’autres
professionnelles et professionnels habilités à les exercer,
selon leur champ d’exercice, leur expertise et le contexte
d’intervention. Cette logique de partage vise d’abord la
protection du public et la qualité des services, en favo-
risant une complémentarité des interventions plutôt
qu’une duplication des actes professionnels.

Le partage des activités réservées constitue ainsi un point 
névralgique de la collaboration interprofessionnelle. Il 
ne repose pas sur la répétition d’une même activité par 
plusieurs professionnelles et professionnels auprès d’une 
même personne, mais sur une répartition et une coordina-
tion des interventions permettant d’apporter des regards 
complémentaires. En voici les principaux repères.

Évaluer une personne atteinte d’un trouble  
mental ou neuropsychologique attesté par  
une évaluation ou un diagnostic effectué par 
un professionnel habilité
Cette activité réservée peut être exercée par plusieurs 
professionnelles et professionnels, et ce, à partir de leur 
champ d’exercice et de leurs compétences propres : 
psychologues, criminologues, travailleuses sociales 
et travailleurs sociaux, psychoéducatrices et psycho- 
éducateurs, ergothérapeutes, sexologues, thérapeutes 
conjugaux et familiaux, ainsi que les conseillères et 
conseillers d’orientation. Ajoutons que les infirmiers et 
infirmières peuvent de leur côté poser une activité appe-
lée « Évaluer la condition physique et mentale d’une 
personne symptomatique », tandis que les médecins 
peuvent « diagnostiquer les maladies », ce qui inclut la 
notion d’évaluer.

Dans un contexte de collaboration, cette activité est 
généralement exercée de manière complémentaire. 
Selon la situation, un professionnel peut être appelé à 
poser l’évaluation principale tandis que d’autres contri-
buent à l’analyse à partir de leur champ d’expertise. 
Pour les c.o., l’évaluation portera souvent sur les réper-
cussions du trouble sur le fonctionnement vocationnel, 
l’autonomie socioprofessionnelle ou la capacité à réali-
ser un projet de carrière, en s’appuyant notamment sur 
des outils psychométriques reconnus.

Évaluer un élève handicapé ou en difficulté  
d’adaptation dans le cadre d’un plan d’intervention
Les c.o. partagent cette activité avec cinq autres pro- 
fessionnelles et professionnels : psychologues, psycho- 
éducatrices et psychoéducateurs, orthophonistes, ergo-
thérapeutes, audiologistes et médecins.

En milieu scolaire, la collaboration repose sur la complé-
mentarité des évaluations plutôt que sur leur répétition. 
Chaque professionnel contribue à partir de son expertise 
propre afin d’éclairer la détermination du plan d’in-
tervention. Les c.o. apportent notamment une analyse 
centrée sur les intérêts, les aptitudes, l’identité vocation-
nelle, les enjeux d’orientation, la motivation, le bien-être 
et la santé mentale, la personnalité, les besoins, les diffi-
cultés courantes de la vie scolaire, etc. Cette analyse 
s’inscrit en complémentarité avec celles réalisées par les 
autres membres de l’équipe, contribuant à une compré-
hension globale de la situation de l’élève.
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Diagnostiquer les troubles mentaux
Le diagnostic des troubles mentaux peut être posé 
par les médecins et les psychologues sans attestation 
supplémentaire. Les c.o. peuvent également poser ce 
diagnostic, à condition de détenir une attestation de 
formation délivrée par leur ordre, de même que les infir-
mières et infirmiers possédant la formation nécessaire.

En contexte de collaboration, la possibilité pour plu- 
sieurs professions de poser un diagnostic ne signifie pas 
que celui-ci est posé de façon concurrente. Elle permet 
plutôt d’assurer une continuité des services et une 
cohérence des interventions, dans le respect des rôles, 
des responsabilités et des limites professionnelles de 
chacun, ainsi que par une communication rigoureuse 
entre les intervenants.

Diagnostiquer la déficience intellectuelle
Cette activité est partagée entre les c.o., les psycholo-
gues et les médecins. Là encore, la collaboration vise à 
articuler les expertises plutôt qu’à multiplier les diagnos-
tics afin d’assurer une évaluation complète, cohérente et 
pertinente pour la personne.

Les limites professionnelles : un repère 
essentiel en contexte de collaboration
La collaboration interprofessionnelle suppose une re- 
connaissance claire des limites professionnelles de 
chacun et chacune. À cet égard, les c.o. ont l’obligation 
d’exercer leurs activités avec compétence, intégrité et 
diligence, conformément aux obligations déontologi- 
ques qui encadrent leur pratique.

Avant de rendre des services professionnels, les c.o. 
doivent évaluer leurs habiletés, leurs connaissances et 
les moyens à leur disposition, et, le cas échéant, obte-
nir l’assistance nécessaire ou procéder à une référence 
appropriée lorsque la situation dépasse leur champ 
de compétence ou leur expertise. La référence s’inscrit 
alors comme une composante normale et attendue de la 
pratique professionnelle, contribuant à la protection du 
public, à la continuité des services et à une collaboration 
interprofessionnelle efficace.

Une collaboration au service de la continuité 
et de la qualité des services
Le partage des activités réservées, tel qu’encadré par le 
projet de loi no 21, offre un cadre clair pour une colla-
boration interprofessionnelle efficace. Il permet d’éviter 
les chevauchements inutiles, de réduire les zones d’am-
biguïté et de favoriser une continuité des services fondée 
sur la complémentarité des compétences.

Dans un contexte où les enjeux liés à la santé mentale, 
à l’orientation et au développement de carrière sont 
de plus en plus imbriqués, ce cadre constitue un levier 
essentiel pour répondre aux besoins complexes des 
personnes, des groupes et des organismes.

En conclusion
Comprendre avec qui et comment les activités réservées 
sont partagées ne relève pas d’un exercice théorique : il 
s’agit d’un outil concret pour soutenir la collaboration 
interprofessionnelle au quotidien. En clarifiant les rôles, 
les responsabilités et les limites de chacun et chacune, 
l’Ordre contribue à créer les conditions d’une pratique 
concertée, cohérente et centrée sur la protection du 
public.

Ce rappel institutionnel s’inscrit ainsi pleinement dans 
l’objectif de ce numéro : mettre en lumière ce qui rend 
la collaboration interprofessionnelle non seulement 
possible, mais aussi essentielle à la qualité des interven-
tions en orientation et en santé mentale. 
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L’OCCOQ en mouvement
Cette rubrique présente les personnes admises pour la première fois au tableau de l’Ordre ainsi que celles qui étaient 
membres et qui sont décédées entre le 1er janvier et le 31 décembre 2025.

Wasan Abdullah

Lynn Abi Antoune

Eli Addis

Thania Alejandra Alvarez 
Solis

David L. Antoine

Eleni Apostolis

Adjiratou Bah 

Kathryn Bariault

Emilie-Anne Benoit

Alexandre Bergeron

Maria Cristina Bezman

Claire Bihannic

Allyson-Faye Blanchette

Lory Boisvert

Marika Boucher-Cardinal

Maude Boulay-Parizeau

Sophy Charest

Sarah Chicoine

Malina Cipriano

Catherine Daoust

Claudia Dargis

Jennifer Desbiens

Maria-Louisa Di Rienzo

Alexandre Dignard

Marie-Pier Dupuis

Véronique Forget 

Jysabel Fortier-Roy

Rose-Marie Fournel

Carol-Ann Gagnon

Yannic Gagnon

Anne Gaillardetz

Yannick Gallant

Fabienne Gilbert

Justine Girard

Marie-France Godin

Ecaterina Antonia Guica

Coralie Hamel

Nina Hssayki

Farihah Islam

Shayne Itzkovitz

Vida Jafari

Holly Johnston

Una Jojich-White

Mamy Kalambay

Goldie Krausz-Lindner

Serena Kubic

Liane Kupfert

Florie Lacaille-Perreault

Vicky Laliberté

Cédric Landry

Isabelle Langlois

Annabel Langlois-Lefièvre 

Samantha Lantagne

Sarah Lapierre

Stéphanie Larouche

Martine Lefebvre

Maxime Lessard

Eloïc Lévesque-Dorion

Anicette Logbo

Sara Mannarino

Amanda Manzo

Rebecca Massé

Jessica-May McGregor

Vickie Ménard

Jaye Miller

Leyma Mir

Neelab Mohammad 
Hashim

Laurie Moreau

Summiya Nadeem `

Pascalin Naud

Alex Néron

Lucie Nguyen

Sarah Lisette Otero

Gabrielle Otis

Sandrine Papineau

Mathilde Perron

Laurence Poirier

Shauna Rak

Christian Rasytinis

Jamie Maryella Rose

Carolanne Roussille

Sabrina Roy

Martina Sacco

Jérémie Séguin

Jessica Serio

Josée Simard

Alex-Sandrine Soucy

Halimah Soultan

Sophie St-Denis

Camille St-John

Jacob St-Yves

Evelyn Théberge

Charles Tremblay

Alexandra Trudel 

Clémence Trystram

Laurie Turcotte

Evgenia Tyurina

Marie Vachon

Malinda Villeneuve

Brendon Watters

Brittney Wiseman

Jun Jun Wu

Taylor Zidel

Nouvelles et nouveaux membres

Membres décédées 
et décédés

Nathalie Lessard

Richard Locas

France Marois
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Guillaume Desrosiers,
c.o., CSS de l’Estuaire,
étudiant au programme 
court de 3e cycle en 
Perfectionnement des 
compétences professionnelles 
en milieu scolaire, Université 
du Québec à Trois-Rivières

Martine Sénéchal, D.Ed.,
chargée de cours  
dans différentes unités  
départementales de  
l’Université du Québec  
à Trois-Rivières et à l’unité 
départementale des Sciences  
de l’éducation de l’Université  
du Québec à Rimouski,  
Campus de Lévis

Agir ensemble :  
réfléchir à sa posture  
dans la collaboration  
en contexte de situations 
complexes

Le contenu de cet article s’inspire en première partie des travaux 
de Guy Le Boterf, professeur associé à l’Université de Sherbrooke,  
auteur prolifique et expert-consultant dans le domaine des questions 
de compétences individuelles et collectives. S’intéressant à la pro-
fessionnalisation et à l’agir professionnel compétent, Le Boterf a un 
jour écrit : « Un professionnel peut de moins en moins souvent être 
compétent tout seul, avec ses propres “ressources” » (Le Boterf, 2011). 
Il a alors évoqué l’importance, pour la personne professionnelle,  
d’apprendre non seulement à agir avec compétence, mais également 
à interagir avec compétence ! C’est dans ce contexte que sera abordée 
la collaboration interdisciplinaire et intersectorielle.

Dans le cadre d’un projet doctoral, Martine Sénéchal s’est inspirée des écrits de Le Boterf 
pour développer un modèle des leviers et des freins à un agir compétent et à la collabo-
ration. Un projet visant l’accompagnement de deux équipes-écoles dans une réflexion 
portant sur la démarche du plan d’intervention s’est avéré un contexte idéal pour amener 
des professionnels et des enseignants à déterminer les composantes de ce modèle, qui 
sera décrit dans la première partie de cet article. À noter que ce projet a donné lieu à 
un essai doctoral intitulé « Accompagner le développement de compétences profession-
nelles pour favoriser l’agir compétent et la collaboration dans le contexte de la démarche 
du plan d’intervention » (Sénéchal, 2021).

Dans une deuxième partie, nous établirons la relation entre les compétences des c.o. et 
le modèle développé dans le cadre de ce projet doctoral d’accompagnement (Sénéchal, 
2020). L’objectif visé ici est de proposer l’utilisation des différentes composantes du 
modèle pour favoriser une réflexion en contexte de collaboration interdisciplinaire et 
intersectorielle chez les personnes professionnelles de l’orientation.

La mise en commun d’expertises complémentaires
Nous sommes généralement d’accord sur le fait que la collaboration interdisciplinaire 
et intersectorielle est la plupart du temps requise dans des situations complexes. Que 
l’on intervienne dans le milieu scolaire, communautaire, psychosocial, dans le réseau de 
la santé ou même dans le secteur privé, certaines situations vécues par une ou un élève 
ou une personne bénéficiaire peuvent, à certains moments, dépasser l’expertise pédago-
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gique et les compétences cliniques ou professionnelles 
de la personne qui l’accueille ou qui l’accompagne. Il 
devient alors nécessaire de mettre en commun des 
expertises complémentaires pour offrir un soutien 
adapté. On s’intéressera davantage ici à une mobilisa-
tion des ressources de disciplines variées et de secteurs 
différents qui doivent s’orchestrer autour de l’élève en 
situation complexe. Dans ce contexte d’interdépen-
dance, la collaboration est marquée par la poursuite 
d’un objectif commun et favorise un interagir compétent 
visant une réelle réponse concertée au besoin.

C’est quoi, une situation complexe ?
Une équipe formée d’agents des services régionaux et 
d’expertise de la grande région 03-12 (Québec, Chau-
dière-Appalaches) a brillamment défini ce qu’est une  

situation complexe en milieu scolaire (ASRSE-TSA, non 
daté). Elle :

• est multifactorielle ;

• implique des difficultés présentes dans plusieurs
contextes de la vie de l’élève (personnel, social,
scolaire) ;

• suppose des difficultés persistantes dans le temps,
malgré la mise en place de mesures concertées d’in-
tensité différente (en référence au modèle réponse
à l’intervention (RAI) : mesures universelles, spéci-
fiques et ciblées) ;

• appelle à la mobilisation de plusieurs ressources
ayant des expertises différentes qui doivent se
concerter dans le respect des rôles et responsabilités
de chacun ;

Démêlons-nous dans les concepts
La littérature regorge de terminologies différentes et variées pour décrire ou qualifier la collaboration : inter-
personnelle, interprofessionnelle, interorganisationnelle, intersectorielle. En outre, on évoque parfois des 
termes comme équipe interdisciplinaire, multidisciplinaire, etc. Pour les besoins du présent article, on s’inspi-
rera de Legendre (2019) pour retenir les définitions suivantes.

La collaboration... 

Interdisciplinaire

Elle met à profit les concepts, les méthodes, les 
savoirs et l’expertise de différentes personnes pro- 
fessionnelles, qui interagissent et s’enrichissent 
mutuellement en vue de réaliser un projet, résoudre 
un problème ou coconstruire de nouveaux savoirs. 
Cette collaboration se manifeste au sein d’un 
même organisme. Par exemple, un psychoéduca-
teur, un conseiller d’orientation, deux enseignantes 
et un éducateur spécialisé d’une école secondaire 
forment un comité de travail en vue d’évaluer les 
profils de quatre élèves d’un groupe de formation 
préparatoire au travail (FPT) en vue de déterminer 
les meilleurs milieux de stage pour chacun d’eux.

L’interdisciplinarité se distingue de la multidiscipli-
narité, puisque celle-ci se définit aussi par l’étude 
d’un projet, d’un problème ou d’un objet par diffé-
rentes personnes issues de professions différentes, 
mais cette fois sans aucune concertation entre elles.

Intersectorielle

Elle met à profit les concepts, les méthodes, les 
savoirs et l’expertise d’une variété de personnes 
professionnelles, issues d’organismes différents, 
qui interagissent et s’enrichissent mutuellement 
en vue de réaliser un projet commun, résoudre un 
problème ou coconstruire de nouveaux savoirs, 
tout en étant en phase avec la mission de leur orga-
nisme respectif et en respectant celle de l’autre.

Si nous reprenons l’exemple précédent, dans deux 
des situations d’élèves à l’étude, la psychoéduca-
trice et un éducateur spécialisé du programme 
DI-TSA du CISSS se joignent au comité de travail. 
Ils mettent à profit leur expertise au regard des 
particularités associées au trouble du spectre de 
l’autisme, en vue de s’assurer que les milieux de 
stage en tiennent compte.

Pour un des élèves, finissant au programme FPT, 
une personne d’un organisme communautaire dont 
la mission est d’accompagner les jeunes en diffi-
culté vers l’inclusion sociale se joint à l’équipe.
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• engendre un sentiment d’inconfort, voire de détresse 
dans le milieu et chez les individus impliqués dans la
situation ;

• conduit à une impasse, car les avenues traditionnel-
lement empruntées génèrent des résultats insatis- 
faisants ou engendrent de nouveaux défis.

Au-delà de l’exercice en situation complexe, il est faci-
lement imaginable qu’un tel mode de collaboration soit 
également requis dans la définition et la mise en œuvre 
de projets qui rassemblent les missions d’organismes 
différents, où une complémentarité d’expertises devient 
nécessaire pour répondre aux besoins d’un public cible. 
Dans le même ordre d’idées, deux organismes pour-
raient mettre à profit le travail de leurs professionnels 
et professionnelles pour élaborer une trajectoire d’in-
tervention et, ainsi, limiter la possibilité d’un vide de 
services pour une clientèle donnée. Dans tous ces cas de 
figure, on perçoit le besoin d’unir les forces puisque la 
situation de besoin dépasse l’expertise de la personne 
ou de l’organisme prise isolément. La collaboration inter-
disciplinaire et intersectorielle devient alors nécessaire 
pour mettre à profit l’intelligence collective afin de bien 
comprendre la situation de besoin et de mieux intervenir.

Un modèle des leviers et des freins pour  
réfléchir à la collaboration interdisciplinaire 
et intersectorielle 
Le modèle des leviers et des freins à un agir compétent 
et à la collaboration dans le contexte de la démarche 
d’un plan d’intervention a été développé dans le cadre 
d’un projet de doctorat professionnel en éducation 
(Sénéchal, 2021). S’inspirant des trois dimensions du 
modèle d’un agir compétent illustré par Le Boterf, ce 
projet doctoral aura permis de définir les éléments qui 
constituent des leviers au travail d’une équipe, ou, au 
contraire, par leur absence, qui peuvent entraver les 
efforts de collaboration. 

Revenons d’abord au modèle de Le Boterf puisqu’il 
permet d’introduire le suivant. Le processus qu’une 
ou un professionnel met en œuvre pour agir/interagir 
de façon pertinente, compétente et responsable dans 
une situation donnée est la résultante d’une opéra-
tion intellectuelle qui repose sur une dynamique à trois 
dimensions (Le Boterf, 2011). 

• la dimension cognitive : « je sais ce qu’il faut faire »
(savoirs, savoir-faire, savoir-être, capacités) ;

• la dimension affective : « je veux le faire » (image de
soi, sentiment de plaisir, sentiment de compétence,
émotions, valeurs) ;

• la dimension sociale : « je peux le faire » (con- 
texte organisationnel, contexte relationnel, climat,
conditions).

Au-delà du savoir agir individuel, on doit s’intéresser au 
savoir interagir ou savoir agir collectif, pour composer 
avec la complexité et la diversité des situations profes-
sionnelles. C’est cet aspect qu’on aura illustré dans le 
cadre du projet doctoral évoqué plus haut. Le projet a 
pris la forme d’une recherche-action à développement 
pratique et s’apparente à la recherche collaborative telle 
que la définit Desgagné (2001). Elle est ainsi dénommée 
lorsqu’un chercheur s’associe à des « praticiens pour 
questionner un aspect de la pratique et en faire un objet 
d’investigation conjoint au carrefour des préoccupations 
de l’ensemble des participants » (Anadon et L’Hostie, 
2001, p. 52). L’accompagnement dans la réflexion de 
deux équipes-écoles, composées de personnes profes-
sionnelles, enseignantes, techniciennes et à la direction, 
s’est étalé sur plus d’un an. Le projet aura ainsi permis 
à ces équipes de déterminer les premières composantes 
qui constituent des leviers à un agir compétent et à des 
pratiques collaboratives efficaces en contexte de plan 
d’intervention. 

Les composantes d’un savoir agir/interagir
C’est la dimension cognitive « je sais ce qu’il faut faire » 
(les savoirs, le savoir-faire, le savoir-être, les capacités 
à…). On reconnaît :

• la volonté d’apprendre en équipe, de partager les pra- 
tiques ;

• une connaissance ou la volonté d’acquérir des
pratiques efficaces ;

• la volonté de « s’élever au-dessus de son silo d’ex-
pertise » et de comprendre la perspective de l’autre ;

• un engagement dans la démarche de collaboration ;

• la capacité à développer une vision partagée de
l’objet, du sujet, de la situation ;

• la capacité à développer un langage commun ;

• une connaissance des conditions d’implantation et
d’efficacité des dispositifs collaboratifs ;

• l’expertise de ses partenaires ;

• les attitudes liées à un savoir-être.
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Des conditions pour vouloir agir/interagir
C’est la dimension affective de l’agir compétent, le « je 
veux le faire » (sentiment de plaisir, de compétences, les 
émotions en présence, les valeurs, l’image de soi). Souli-
gnons :

• le partage de valeurs communes et des croyances
positives sur un aspect (p. ex., l’inclusion sociale et
scolaire de l’élève) ;

• une compréhension commune de l’objet, du sujet, de
la situation ;

• l’instauration d’un climat propice à la collaboration ;

• la reconnaissance de l’engagement de chacun et
chacune ;

• la reconnaissance des enjeux dans la situation ;

• le sentiment de compétence.

Les dispositifs ou la structure 
pour pouvoir agir/interagir
Ce sont les dispositifs, une structure, pour pouvoir agir/
interagir (« arrangements structurels ») : la dimension 
sociale « je peux le faire », le contexte organisationnel, 
relationnel. Cela inclut :

• le climat et le sentiment de confiance ;

• une bonne gestion de l’information, des communica-
tions fluides ;

• une bonne planification des rencontres, des agendas 
convenus ;

• l’établissement de règles de fonctionnement ;

• un ordre du jour, une bonne gestion du temps des
rencontres ;

• une bonne connaissance des mandats de chacun et
des rôles et responsabilités bien définis ;

• un leadership partagé ;

• des indicateurs pour fêter les réussites !

Les composantes  
d’un savoir agir/interagir

Des conditions pour  
vouloir agir/interagir

Des dispositifs,  
une structure pour  

pouvoir agir/interagir

La démarche 
du plan  

d’intervention

Sénéchal, M. 2021. Modèle des leviers et des freins à un agir compétent et à la 
collaboration dans le contexte du plan d’intervention

Les liens entre, d’un côté, le modèle des freins 
et leviers à la collaboration et, de l’autre côté, 
la pratique des c.o.

Vouloir-agir/interagir
Les c.o., par leur expertise de la relation individu- 
travail-formation, sont à même de nourrir la compréhen-
sion commune des enjeux de l’élève pour favoriser une 
vision à long terme de ses besoins et de son accompagne-
ment, notamment dans le cadre d’un plan d’intervention 
ou d’un plan de services individualisé intersectoriel. Ils 
peuvent ainsi mobiliser leurs collègues/partenaires 
autour de cette vision pour favoriser la poursuite d’un 
but commun et la compréhension commune des enjeux. 
De plus, ils peuvent favoriser le discours collectif pour 
en expliciter les valeurs convergentes entre eux. Les 
c.o. peuvent aussi assumer le leadership dans le déve-
loppement ou la mise en place d’un plan d’action pour
répondre aux besoins d’une ou d’un élève ou d’une clien-
tèle plus large, en portant une attention particulière à
l’instauration d’un climat propice à la collaboration. Ce
climat passe entre autres par la reconnaissance de l’en-
gagement et de l’expertise de chacun dans la réponse
aux besoins, ce qui renforcera le sentiment d’efficacité
individuelle et collective envers la démarche de colla-
boration. Ce qui est défini ici s’apparente au leadership
partagé au sens de Luc et Boudreau (2024), défini comme 
« un processus d’influence dynamique interactive entre
des individus dans un groupe et dont l’objectif est de se
guider l’un l’autre afin d’atteindre les objectifs du groupe
ou de l’organisation » (p. 37). En encourageant une forme
de leadership partagé, les c.o. peuvent alors alimenter le
vouloir-agir/interagir et contribuer aux pratiques colla-
boratives.
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Savoir-agir/interagir
La dimension du savoir-agir/interagir comprend la mobi-
lisation des compétences et connaissances au profit de 
la démarche collaborative. En ce sens, elle peut inté-
grer à la collaboration une dimension réflexive visant 
l’apprentissage en équipe, dans la mesure où chaque 
individu fait preuve d’ouverture. Dans ce contexte, les 
c.o. peuvent déceler les intérêts convergents des diffé-
rents acteurs, peu importe leurs secteurs d’activité pour
favoriser leur engagement — une façon de stimuler le
vouloir-interagir au profit du savoir-agir. L’apprentis-
sage collectif permet de s’élever au-dessus de son silo
d’expertise et de comprendre la perspective de l’autre.
L’expertise n’est donc pas additionnée, mais plutôt multi-
pliée par le dialogue et la mise en commun des savoirs
propres aux différentes personnes engagées dans la
démarche collaborative. Ainsi, la collaboration n’est
plus multidisciplinaire, mais plutôt interdisciplinaire. La
compréhension de la situation abordée par la démarche
collaborative est alors bonifiée par une vision partagée
et coconstruite par les différents acteurs, et c’est l’élève
qui bénéficie ultimement d’une réponse réellement
adaptée à ses besoins. En mobilisant leurs connaissances
et compétences en matière de pratiques réflexives et de
développement des équipes de travail, les c.o. sont alors
en mesure de mobiliser l’expertise de leurs collègues au
profit d’une vision partagée et d’une démarche réflexive
au sein de la collaboration interprofessionnelle et inter-
sectorielle.

Pouvoir-agir/interagir
Les c.o., intervenant auprès des individus, des groupes 
et des organismes, connaissent les éléments essentiels 
de la gestion des équipes de travail et sont donc en 
mesure de favoriser la collaboration interprofession-
nelle et intersectorielle en proposant des méthodes de 
gestion de l’information et du temps, en plus de mobili-
ser leurs compétences en planification et en animation 
de rencontres. De plus, les c.o. sont en mesure d’éva-
luer rigoureusement la situation pour en dégager des 
objectifs intermédiaires et globaux tenant compte de 
l’expertise des différents acteurs avec lesquels ils colla-
borent. En utilisant leurs compétences en intervention 
organisationnelle — peu importe leur contexte de 
pratique —, les c.o. favorisent un sentiment de sécurité 
psychologique chez leurs collègues et leur permettent 
de croire en leur capacité à atteindre les objectifs fixés. 
En somme, l’occasion leur est donnée d’exercer un 
leadership individuel et collectif qui favorise l’interagir 

compétent. En faisant appel aux référentiels propres à 
la profession, les c.o. peuvent dégager des marges de 
manœuvre et affirmer leur identité professionnelle par 
le fait même.

Conclusion
Il a été établi que la complexité des situations profes-
sionnelles nécessite une optimisation des pratiques 
collaboratives interdisciplinaires et intersectorielles. Par 
la nature de leur profession, les conseillers et conseil-
lères d’orientation incarnent naturellement le modèle, 
et leurs référentiels professionnels les guident à cet 
effet. L’un des objectifs de cet article était de permettre 
à chaque professionnelle et chaque professionnel qui 
le lira de se pencher sur sa propre réalité en matière de 
collaboration interprofessionnelle et intersectorielle, en 
reconnaissant les éléments qui constituent les leviers et 
les freins à un interagir compétent. Dans une situation 
réelle de collaboration, l’exercice d’analyse des leviers 
et des freins à la collaboration permettra de trouver des 
stratégies pour acquérir un sentiment de compétence 
dans l’interagir, et d’y réfléchir avec nos partenaires afin 
de mieux répondre aux besoins de nos élèves les plus 
vulnérables. 
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Coaching – counseling – 
psychothérapie :  
comment s’y retrouver

Dans le numéro précédent du magazine, nous avons présenté les résultats d’un sondage réalisé 
auprès de l’ensemble des c.o. en janvier 2025 afin d’en connaître davantage sur leur pratique en 
matière de coaching, leurs perceptions de cette approche et leur utilisation du titre de coach.  
À la suite de cet article, il nous est apparu important de présenter un résumé de la position 
prise par l’Ordre des conseillers et conseillères d’orientation du Québec (OCCOQ) quant aux 
ressemblances, différences et limites du coaching, ainsi que le lien avec le champ d’exercice 
de l’orientation et la pratique de la psychothérapie dans une optique de protection du public. 

Martine Lacharité, 
c.o., conseillère stratégique
et ancienne directrice générale 
de l’OCCOQ

Une mise en contexte s’impose
La pratique du coaching est largement répandue au 
Québec, en Amérique du Nord et dans l’ensemble du 
monde occidental. Une étude mondiale réalisée en 2023 
estime à plus de 100 000 le nombre de coachs et fait état 
d’une croissance de plus de 50 % entre 2019 à 2022. Les 
formes de coaching sont nombreuses et souvent très 
créatives, et se déploient dans une variété de secteurs : le 
coaching sportif, de vie, scolaire, de gestion, de carrière, 
d’alimentation, de séduction, etc. On peut donc affirmer 
que la pratique du coaching a le vent dans les voiles et 
que le titre de coach semble trouver écho dans plusieurs 
secteurs — et surtout dans le milieu organisationnel.

Le coaching est toutefois en quête de normes. Plusieurs 
organismes ou associations cherchent à en encadrer 
la pratique. Des écoles de coaching proposant des 
approches diversifiées sont désormais bien établies. 
L’International Coaching Federation (ICF), l’un des plus 
grands organismes dans ce domaine, contribue à struc-
turer la pratique par l’entremise d’un processus de 
certification, d’un référentiel de compétences, d’un code 
de déontologie et d’exigences en matière de formation  
continue. L’ICF regroupe près de 50 000 membres dans 
plus de 150 pays. Il n’existe cependant pas de registre 

1	� Évaluer le fonctionnement psychologique, les ressources personnelles et les conditions du milieu, intervenir sur l’identité ainsi que développer et maintenir des 
stratégies actives d’adaptation dans le but de permettre des choix personnels et professionnels tout au long de la vie, de rétablir l’autonomie socioprofessionnelle 
et de réaliser des projets de carrière chez l’être humain en interaction avec son environnement.

officiel des coachs détenant une certification au Québec, 
le coaching n’étant pas une pratique réglementée. À 
titre indicatif, le chapitre ICF Québec compterait près de 
500 membres certifiés.

Dans ce contexte, l’OCCOQ a pris acte de nombreux 
questionnements provenant du public et de ses membres 
concernant cette pratique, l’utilisation d’un titre de coach 
et les enjeux qui y sont associés en matière de protec-
tion du public, notamment en ce qui a trait au coaching 
de carrière et au coaching de vie. Rappelons que ces 
pratiques s’inscrivent dans le champ d’exercice de la 
profession de c.o.1. Plusieurs consultations et échanges 
constructifs avec des coachs, dont l’ICF Québec, ont 
permis de cerner la contribution du coaching, sa place 
dans le champ d’exercice des c.o. et dans la pratique de 
la psychothérapie. La suite de cet article présente les 
grandes lignes de cette réflexion.

Des définitions pour mieux situer 
les contributions
Pour mieux éclairer la contribution du coaching, du 
counseling et de la psychothérapie, nous avons défini les 
trois concepts en nous fondant sur les données officielles 
établies par la loi, des instances de réglementation et la 
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documentation. De plus, nous avons établi un continuum 
d’interventions pour déterminer les points de bascule.

Définition du coaching2

Le coaching est un partenariat qui met l’accent sur l’ac-
tion que les personnes ont l’intention de prendre pour 
réaliser leur vision, leurs buts et leurs désirs. Il suscite 
des questionnements amenant les personnes à la décou-
verte d’elles-mêmes, ce qui rehausse leur niveau de 
perception et de responsabilité. Elles bénéficient alors 
d’une structure d’accompagnement, de soutien et d’une 
précieuse source de rétroaction. 

C’est un processus qui aide les personnes à atteindre 
leurs buts professionnels et personnels plus rapidement 
et plus facilement qu’il en serait possible sans l’interven-
tion d’une ou d’un coach.

Coaching de carrière

Le coaching de carrière consiste en l’accompagnement 
d’une personne qui fait face à une situation profession-
nelle afin de déterminer des actions à prendre pour 
atteindre ses objectifs de carrière.

Coaching personnel

Le coaching personnel consiste en l’accompagnement 
d’une personne dans la définition et la réalisation de 
ses objectifs de vie. La personne, accompagnée par la 
ou le coach, reconnaît ses croyances limitantes et ses 
ressources, et poursuit son processus d’évolution person-
nelle.

Définition du counseling3

Le counseling est une relation professionnelle où une 
personne conseillère formée interagit avec une ou 
plusieurs personnes qui doivent faire face à des problé-
matiques nécessitant des changements dans leur vie, 
favorisant ainsi leur développement et leur bien-être.

2	 Définition inspirée de l’ICF Québec : https://icfquebec.org.

3	� La définition a été mise au point en s’appuyant sur celle issue de la documentation et en tenant compte du champ d’exercice des c.o. tel que défini par le Code des 
professions, article 37g et de la définition du counseling thérapeutique telle que présentée dans l’avis de Revenu Québec sur l’exonération de la TPS/TVQ pour les 
services de psychothérapie et de counseling thérapeutique.

Counseling d’orientation ou de carrière

Le counseling d’orientation ou de carrière est une forme 
spécialisée de relation d’aide dans laquelle une personne 
conseillère aide les individus à comprendre leur identité 
à partir de l’interaction complexe entre leur fonctionne-
ment psychologique, leurs ressources personnelles et les 
conditions du milieu.

Ce processus d’intervention permet à la personne de 
développer et de maintenir des stratégies actives d’adap-
tation psychosociale. L’objectif ultime est de permettre 
des choix personnels et professionnels éclairés tout au 
long de la vie, de rétablir l’autonomie socioprofession-
nelle et de concrétiser des projets de carrière.

Ce type de counseling se pratique dans différents 
secteurs : en milieu scolaire, en employabilité, en milieu 
organisationnel, en réadaptation et en pratique privée.

Counseling personnel

Le counseling personnel est une relation professionnelle 
dans laquelle une personne conseillère aide les individus 
à surmonter des problèmes personnels, à promouvoir 
leur bien-être ainsi que leur développement personnel. 

Cette intervention inclut également l’acquisition et 
la consolidation de stratégies d’adaptation durables 
permettant aux individus de faire face aux défis à venir 
avec une plus grande autonomie et de favoriser une 
meilleure qualité de vie.

Counseling clinique

Le counseling clinique est une forme d’intervention 
spécialisée en santé mentale conçue pour aborder des 
problématiques complexes auprès de personnes en 
situation de vulnérabilité. Cette forme d’intervention 
est réalisée par des personnes cliniciennes qualifiées en 
santé mentale (psychopathologie, évaluation et inter-
vention clinique en santé mentale, etc.). 

Ce type de counseling aide les personnes à surmonter des 
défis émotionnels, comportementaux et psychologiques 
par l’exploration de leurs difficultés, la compréhension 
de leurs émotions et le développement de stratégies 
adaptatives contribuant à une meilleure qualité de vie 
personnelle et professionnelle.
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Définition de la psychothérapie
« La psychothérapie est un traitement psychologique 
pour un trouble mental, pour des perturbations compor-
tementales ou pour tout autre problème entraînant une 
souffrance ou une détresse psychologique qui a pour 
but de favoriser chez la cliente ou le client des chan-
gements significatifs dans son fonctionnement cognitif, 
émotionnel ou comportemental, dans son système inter-
personnel, dans sa personnalité ou dans son état de 
santé. Ce traitement va au-delà d’une aide visant à faire 
face aux difficultés courantes ou d’un rapport de conseils 
ou de soutien (Code des professions, Article 187.1) ». Le 
tableau suivant opérationnalise cette définition.

La psychothérapie4

Sa nature Traitement psychologique

Son objet Pour un trouble mental, pour des  
perturbations comportementales ou tout  
autre problème entraînant une souffrance  
ou une détresse psychologique.

Sa finalité  
(ses objectifs)

Qui a pour but de favoriser chez la cliente  
ou le client des changements significatifs  
dans son fonctionnement cognitif, émotionnel  
ou comportemental, dans son système  
interpersonnel, dans sa personnalité ou  
dans son état de santé.

Ce qu’elle  
n’est pas

Ce traitement va au-delà d’une aide visant  
à faire face aux difficultés courantes  
ou d’un rapport de conseils ou de soutien.

Les points de bascule entre la psychothérapie et les 
autres interventions en santé mentale et en relations 
humaines ont fait l’objet d’une réflexion approfondie 
menée par l’ensemble des ordres concernés. Les docu-
ments produits à la suite de cette démarche permettent 
de mieux comprendre les frontières entre la psycho-
thérapie et les autres formes d’intervention en santé 
mentale et en relations humaines. Pour en savoir plus, 
nous vous invitons à consulter les documents qui se 
trouvent en référence à la fin du texte.

4  Tiré de L’exercice de la psychothérapie et des interventions qui s’y apparentent. Trouver la frontière entre les interventions de différents professionnels et la psycho-
thérapie, s.d.

De plus, pour avoir une vue d’ensemble des travaux 
effectués par les ordres professionnels à ce sujet, nous 
vous invitons à visionner la vidéo Points de bascule 
counseling/psychothérapie – L’intervention clinique en 
orientation et la psychothérapie. Cette présentation a 
été captée dans le cadre du colloque 2018.

Un continuum d’interventions  
(développementales et cliniques)
Pour mieux comprendre la contribution du coaching, 
du counseling et de la psychothérapie, un continuum 
d’intervention est établi, allant des interventions 
développementales aux interventions cliniques. Cette dis- 
tinction entre ces deux types d’intervention facili-
tera la reconnaissance des points de bascule entre le 
coaching, le counseling et la psychothérapie. D’emblée, 
il est important de souligner que le champ d’exercice de 
l’orientation n’est pas réservé exclusivement aux c.o. et 
que d’autres personnes intervenantes peuvent aussi y 
contribuer. Cependant, lorsqu’elles décèlent des besoins 
dépassant leur champ de compétences, elles doivent 
référer à une ou un c.o. ou psychothérapeute, le cas 
échéant, afin de garantir une prise en charge adéquate 
et spécialisée.

Les interventions développementales sont axées sur 
la croissance et le soutien dans le changement, et 
regroupent celles qui visent à accompagner les personnes 
dans leur développement personnel ou professionnel. 
Elles favorisent l’acquisition de compétence, l’amélio-
ration des performances et l’épanouissement global de 
l’individu. Elles peuvent être effectuées par les coachs, 
les c.o. et les psychothérapeutes.

Les interventions cliniques sont axées sur des problé-
matiques complexes qui affectent le bien-être ou le 
fonctionnement quotidien des individus, et visent à trai-
ter des difficultés émotionnelles, comportementales 
ou psychologiques. Elles nécessitent une intervention 
spécialisée pour aider les personnes à surmonter des 
défis significatifs et à rétablir un équilibre de vie. Les 
interventions cliniques peuvent être effectuées par les 
c.o. ou les psychothérapeutes.
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Interventions développementales Coaching Counseling Psychothérapie
Accompagner la recherche d’emploi

Faciliter le maintien en emploi

Favoriser la croissance personnelle et professionnelle

Effectuer de la relation d’aide de soutien

Identifier et développer des compétences

Actualiser le potentiel

Atteindre des objectifs personnels ou professionnels

Accompagner dans la réalisation des étapes d’une transition

Interventions cliniques Coaching Counseling Psychothérapie
Évaluer et intervenir sur le fonctionnement psychologique,  
les ressources personnelles et les conditions du milieu

Intervenir sur l’identité

Développer et maintenir des stratégies d’adaptation

Rétablir l’autonomie socioprofessionnelle

Intervenir en situation de crise

Intervenir et évaluer le risque suicidaire et homicidaire

Activités réservées Coaching Counseling Psychothérapie
Diagnostiquer la déficience intellectuelle

Diagnostiquer les troubles mentaux  *

Traiter les troubles mentaux  **

*	 Des c.o. avec une attestation de formation de l’OCCOQ.
**	Des c.o. avec un permis de psychothérapie de l’OPQ.

Cette répartition a été effectuée en tenant compte des 
compétences liées au niveau d’études des personnes 
intervenantes ainsi que des activités réservées en place 
pour la protection du public. Elle assure un accès à des 
services compétents, en utilisant les connaissances et les 
compétences de chacune des pratiques pour dispenser 
le service approprié par une personne compétente, au 
moment opportun et pour la durée requise.

Précisons que, pour exercer les compétences présentées 
dans le tableau, il faut détenir :

• pour le coaching : un baccalauréat en orientation
ou en développement de carrière ou une
certification d’un organisme accréditeur reconnu ;

• pour le counseling : être inscrit au tableau
de l’OCCOQ ;

• pour la psychothérapie : détenir un permis émis
par l’Ordre des psychologues du Québec.

Points de bascule : les interventions cliniques 
en orientation et les activités réservées
En prenant en compte les définitions du coaching et du 
counseling, ainsi que le champ d’exercice des c.o., il est 
pertinent de tracer, sur le plan clinique, une frontière ou 
différents points de bascule entre le coaching et le coun-
seling. C’est ainsi qu’il est essentiel de définir des repères 
pour déterminer à quel moment, ou dans quel contexte 
d’intervention, le counseling clinique est un outil à privi-
légier pour aider les personnes dans leur cheminement 
personnel ou professionnel.

Points de bascule entre le coaching 
et le counseling
Les différents points de bascule entre le coaching et le 
counseling (ou la référence à une ou un c.o.) se situent au 
moment où une intervention clinique devient nécessaire 
pour prendre en compte la complexité de la situation de 
la personne, sa vulnérabilité, ses difficultés ou qu’il faut 
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tenir compte des incidences d’un handicap physique, d’un 
trouble mental ou d’un trouble neuropsychologique. Ces 
interventions cliniques complexes doivent être réalisées 
par des personnes professionnelles hautement quali-
fiées en santé mentale telles que les c.o.

Intervenir sur l’identité, développer et maintenir des 
stratégies actives d’adaptation et rétablir l’autonomie 
socioprofessionnelle sont les interventions utilisées pour 
permettre de déterminer les points de bascule entre les 
interventions développementales et les interventions 
cliniques :

Intervenir sur l’identité : au cœur de la nature de l’in-
tervention des c.o., évaluer et intervenir sur l’identité 
implique une démarche approfondie visant à aider la 
personne à définir, affirmer, organiser et prioriser ses 
intérêts, valeurs, aptitudes et traits de personnalité déve-
loppés à travers ses interactions sociales, les normes 
culturelles et ses expériences de vie. L’objectif est de 
construire une identité permettant des choix person-
nels et professionnels plus satisfaisants et des stratégies 
d’adaptation favorisant son bien-être. La définition, l’af-
firmation et l’organisation de l’identité requièrent une 
exploration et une compréhension de soi approfondies. 
Ainsi la personne peut faire des choix personnels et 
professionnels en cohérence avec son identité construite 
favorisant une interaction harmonieuse entre son fonc-
tionnement psychologique, ses ressources personnelles 
et les conditions du milieu.

Une interaction dysfonctionnelle entre le fonctionne-
ment psychologique, les ressources personnelles et 
les conditions du milieu de la personne entraîne de la 
détresse et une confusion identitaire caractérisées par 
l’incertitude et l’indécision, ou encore, une crise identi-
taire (développementale, situationnelle, culturelle ou 
existentielle) nécessitant des changements importants 
pour la personne. Ces manifestations sont caractérisées 
par une perte de repères ou de déconnexion par rapport 
à soi-même ou aux autres affectant sa vie personnelle et 
professionnelle, et pouvant parfois indiquer ou précipi-
ter l’apparition d’un trouble psychologique. Ces éléments 
constituent ainsi le point de bascule, c’est-à-dire les 
situations où des interventions cliniques en counseling 
deviennent essentielles pour aider la personne à faire 
des choix personnels et professionnels en cohérence 
avec son identité reconstruite favorisant une interaction 
harmonieuse entre son fonctionnement psychologique, 
ses ressources personnelles et les conditions du milieu.

Développer et maintenir des stratégies actives d’adapta-

tion : l’adaptation est un processus constant et complexe 
qui dépend de multiples variables du fonctionne-
ment psychologique, des ressources personnelles et 
des conditions du milieu de la personne. Les stratégies 
actives d’adaptation contribuent à la régulation des inté-
rêts, valeurs, aptitudes et traits de personnalité de la 
personne, ainsi que la gestion de son vécu émotif, cogni-
tif, comportemental ou relationnel.

Lorsque la personne vit des tensions, une confusion 
ou une crise identitaire, des interventions cliniques 
deviennent nécessaires pour l’aider à développer de 
nouvelles stratégies d’adaptation et à les maintenir dans 
le but de favoriser son développement et son épanouis-
sement personnel et professionnel. Cela constitue un 
autre point de bascule vers le counseling.

Rétablir l’autonomie socioprofessionnelle : l’autonomie 
socioprofessionnelle renvoie au fonctionnement opti-
mal de la personne sur le plan social et professionnel. 
Cela touche à la fois les tâches à effectuer tout comme 
les relations avec les autres. De façon plus précise, le 
fonctionnement optimal de la personne en ce qui a trait 
à ses tâches oblige les c.o. à évaluer les compétences, 
les habiletés, le rendement possible, l’incidence des limi-
tations, s’il y a lieu, et les ajustements ou adaptations 
permettant l’autonomie maximale dans une situation. 
Pour ce qui est des aspects relationnels, il s’agit d’évaluer 
les attitudes et le savoir-être de la personne en relation 
avec les autres (collègues, patron, etc.) en vue de l’aider à 
pallier, s’il y a lieu, certaines lacunes. 

Le rétablissement de l’autonomie socioprofessionnelle 
est un processus d’intervention centré sur la personne 
qui vise à l’aider à surmonter les difficultés ou les 
obstacles résultant d’une situation ou d’un événement 
affectant sa santé physique ou psychologique. Dans ce 
cadre, la personne participe activement à son proces-
sus de reconstruction ou de transformation identitaire 
en redonnant un sens à sa vie malgré les limitations, et 
en composant avec ses symptômes. Lorsque la personne 
effectue un processus de rétablissement identitaire, des 
interventions cliniques en counseling deviennent néces-
saires pour l’aider dans l’amélioration ou la restauration 
de sa capacité à fonctionner de manière autonome dans 
divers domaines tels que l’emploi, l’éducation, les rela-
tions sociales et les activités de la vie quotidienne. Cela 
constitue un autre point de bascule vers le counseling.
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Activités réservées

Intervenir (en orientation) auprès de personnes atteintes 
d’un trouble mental ou d’un trouble neuropsycholo-
gique diagnostiqué

Lorsqu’il est question de ces clientèles, les différentes 
interventions en orientation à mettre en place exigent 
une évaluation différentielle ou multifactorielle qui 
impliquent qu’une variété de facteurs qui doivent 
être pris en considération et dont la mise en relation 
permet de cerner la ou les problématiques, d’évaluer 
les hypothèses et de porter un jugement clinique sur la 
situation de la personne. Ces évaluations, tout comme la 
communication de leur conclusion, sont réservées aux 
conseillers et conseillères d’orientation compte tenu du 
risque de préjudice qu’elles comportent (Guide explicatif. 
Loi modifiant le Code des professions et d’autres disposi-
tions législatives dans le domaine de la santé mentale et 
des relations humaines, 2021). 

Diagnostic de la déficience intellectuelle

Le diagnostic de la déficience intellectuelle consiste 
à porter un jugement clinique, à partir des informations 
dont le professionnel dispose, sur le niveau du fonc-
tionnement intellectuel et le niveau d’autonomie de la 
personne à travers de comportements adaptatifs dans 
différents domaines d’activité sur le plan des habiletés 
conceptuelles, sociales et pratiques.

Diagnostic des troubles mentaux

Le diagnostic d’un trouble mental consiste à porter 
un jugement clinique, à partir des informations dont 
le professionnel dispose, sur la nature des affections 
cliniquement significatives qui se caractérisent par le 
changement du mode de pensée, de l’humeur (affects), 
du comportement associé à une détresse psychique ou à 
une altération des fonctions mentales.

Pour illustrer les frontières ou points de bascule entre 
le coaching et le counseling, des vignettes cliniques 
sont présentées dans le cadre de l’activité de clôture 
du colloque de l’Ordre en juin 2025 et accessibles dans 
Espace Compétence.

En terminant
Il nous a paru important de reconnaître la contribution 
du coaching dans le champ d’exercice de la profession de 
c.o. ainsi que de souligner la portée significative de cette
pratique auprès d’une clientèle à la recherche de soutien
et d’accompagnement dans la réalisation de sa vision, de

ses objectifs et de ses aspirations. Toutefois, il convient 
de rappeler l’importance de l’acquisition d’une formation 
solide et du maintien des compétences, qui constituent 
des incontournables pour intervenir en coaching. Ces 
éléments sont essentiels à la mise en place d’un proces-
sus structuré, dans un climat de confiance et de respect, 
permettant à la clientèle de mobiliser ses propres 
ressources, de trouver ses solutions et d’atteindre ses 
objectifs de façon durable.

En revanche, la pratique du counseling se distingue de 
celle du coaching par des interventions cliniques axées 
sur des problématiques plus complexes, susceptibles 
d’affecter le fonctionnement global des personnes. Ces 
interventions visent à traiter des difficultés émotion- 
nelles, comportementales ou psychologiques et requiè- 
rent une évaluation rigoureuse de la situation de la 
personne, autant sur le plan psychologique que social.

L’identification de points de bascule ou de frontières 
entre le coaching et le counseling nous paraît essentielle 
afin d’illustrer la complémentarité entre ces deux types 
d’intervention, comme cela a également été fait entre 
le counseling et la psychothérapie. Définir des repères 
permettant de déterminer à quel moment, ou dans quel 
contexte d’intervention, le counseling ou la psychothé-
rapie sont requis pour soutenir les personnes dans leur 
cheminement personnel ou professionnel constitue, 
sans contredit, une avenue privilégiée pour favoriser des 
pratiques collaboratives, efficaces et complémentaires 
en relations humaines et en santé mentale.

Des collaborations qui se poursuivent…
Après avoir présenté cette position dans le cadre du 
colloque 2025 à l’ensemble des c.o., nous estimons qu’il 
faut la diffuser auprès des coachs. Des échanges avec 
ICF Québec et des écoles de formation en coaching sont 
déjà bien amorcés et constituent un point d’ancrage 
important pour établir un langage commun et permettre 
une réelle collaboration dans l’intérêt du bien-être de la 
clientèle.
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Des pistes d’action ont été retenues pour 2026-2027.  
À titre d’exemples, il est notamment prévu de :

• finaliser les corrections, si besoin est, du site Web
d’ICF Québec et de l’outil d’appel d’offres afin de
refléter la réalité du coaching de carrière versus le
counseling de carrière ;

• publier un article dans Coach Québec ;

• participer à des ateliers ou au congrès d’ICF
Québec ;

• créer des liens respectifs sur chacun de nos sites
Web pour positionner le coaching et le counseling.

En conclusion, cette démarche de collaboration s’impose 
pour assurer une compréhension partagée des rôles, des 
expertises et des limites propres à chaque pratique. En 
misant sur un dialogue continu et structuré entre les 
acteurs du coaching, du counseling et de l’orientation, il 
devient possible de renforcer la cohérence des interven-
tions et de mieux répondre aux besoins diversifiés de la 
clientèle. 

Je souhaite souligner de façon particulière la contri-
bution de Réginald Savard, c.o., à la recherche, la 
réflexion, la rédaction et la présentation au colloque 
2025. Je remercie également Nathalie Vachon, 
c.o., Anne-Rachelle Dupuis, c.o. de l’Association
de conseillères.ers d’orientation du privé (ACOP),
Martine Lemonde, c.o., et Éric Damato, c.o., pour les
échanges, les commentaires et les études de cas qui
ont nourri la réflexion.
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Devenir
maître

dans l’art
de remettre

ça droit.
Être notaire, c'est plus que rédiger des 
actes notariés, c’est agir avant que
ça ne dégénère. 

Il y a plein de côtés méconnus au 
notariat.  À vous de les découvrir.

devenir-notaire.ca
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Steeven Bernier, inf., 
DESS, M.Sc., M.A.(c),
chargé d’enseignement et 
responsable de stage en santé 
mentale FSI, Université Laval,
chargé de cours, Département 
des sciences infirmières,  
Université du Québec à  
Rimouski, auxiliaire de  
recherche et étudiant-chercheur 
en sciences de l’orientation,  
FSE, Université Laval

Partage et limite des 
champs de compétences 
et d’intervention  
dans un contexte de  
collaboration auprès 
d’une clientèle vivant  
avec une problématique 
de santé mentale

Infirmier depuis bientôt vingt ans, j’ai concentré ma pratique clinique 
dans le domaine de la santé mentale à l’intérieur de divers milieux de 
soins pendant treize ans avant de me réorienter vers l’enseignement 
universitaire depuis les sept dernières années. Tout au long de ces 
années de pratique, j’ai eu à collaborer avec de nombreuses équipes 
multidisciplinaires dans le cadre de suivis de clients, particulièrement 
lors de mes années de pratique en clinique externe. Les préoccupa-
tions des clients en arrêt de maladie ou ayant des symptômes d’un 
trouble psychiatrique ou d’une détresse psychologique par rapport 
au travail sont régulièrement présentes. Parmi les thèmes soulevés, 
mentionnons le retour au travail, la stigmatisation par les collègues 
ainsi que les stratégies pour s’adapter aux symptômes résiduels dans 
leur travail. Ainsi, c’est dans l’optique de mieux accompagner ces 
clients dans de tels contextes que je termine actuellement une maî-
trise en sciences de l’orientation. Qui plus est, ces nouvelles notions 
m’amènent à conscientiser le personnel infirmier à venir devant ces 
enjeux professionnels vécus par les patientes et patients lors de leur 
processus de rétablissement ainsi que devant l’importance du travail 
de collaboration dans ce contexte.

Mise en contexte
En 2009, la Loi modifiant le Code des professions et d’autres dispositions législatives 
dans le domaine de la santé mentale et des relations humaines a amené une redéfinition 
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des champs d’exercice professionnel tout en établissant 
une réserve d’exercice pour des activités à risque de 
préjudice pour la clientèle des professionnelles et profes-
sionnels visés par cette loi. Les conseillers et conseillères 
en orientation (c.o.) font partie des professionnelles et 
professionnels visés par ces spécificités, et leur parti-
cipation à une approche interprofessionnelle s’avère 
pertinente. Rappelons cependant qu’il n’y a pas de défi-
nition unique de ce concept et que plusieurs termes y 
sont associés tels que multidisciplinarité, interdisciplina-
rité et pratique de collaboration (Careau et coll., 2018). 
Cependant, dans ce continuum de pratique et de colla-
boration interdisciplinaire, le type d’interaction entre les 
professionnelles et professionnels permettant le plus de 
partager les décisions et les actions selon des objectifs 
communs est lié à l’adoption d’une pratique de soins et 
services partagés. 

En ce qui concerne les personnes ayant des troubles 
mentaux, rappelons que cette clientèle est présente 
dans tous les secteurs d’activité, que ce soit dans les 
milieux de soins psychologiques ou physiques. Qui plus 
est, plusieurs clientes et clients vivant avec un trouble 
mental affichent également une comorbidité avec 
des problématiques de santé physique. Ainsi, que l’on 
travaille dans les milieux scolaires, de réadaptation ou 
en clinique privé, les c.o. auront à intervenir auprès d’une 
personne qui est suivie également par d’autres profes-
sionnelles ou professionnels. 

L’approche interprofessionnelle
Or, selon les modèles de prises en charge des maladies 
chroniques, l’approche interprofessionnelle est la plus 
efficace pour suivre des patientes ou patients atteints 
de ces maladies (Wagner, 1998). Rappelons que cette 
approche est centrée sur la patiente ou le patient et 
non sur la profession des intervenantes et intervenants 
(Dumont, 2010). Ainsi, malgré que les interventions 
doivent respecter les champs d’exercices de chaque 
intervenante et intervenant concerné, il faut se rappeler 
que certaines interventions peuvent être effectuées par 
divers types de professionnelles et professionnels, d’où 
l’importance d’un travail multidisciplinaire, pas forcé-
ment pour éviter les dédoublements d’interventions, 
mais pour mieux cibler le discours commun et l’axe d’in-
tervention de ces professionnelles et professionnels. 
De plus, malgré que cette approche puisse être utilisée 
individuellement auprès d’une cliente ou d’un client, 
elle aura plus d’incidence s’il y a engagement des diffé-
rents intervenants ou intervenantes œuvrant auprès de 

cette clientèle. Effectivement, cela évitera des soins et 
services en parallèle et permettra une vision intégrée 
de la situation par les professionnels des diverses disci-
plines concernées, ce qui fera en sorte que le client se 
sentira compris dans sa complexité qui lui est propre 
et non pas comme un client segmenté selon les visions 
différentes des champs de pratique de chacun des 
professionnels. D’ailleurs, les perceptions des interve-
nants peuvent être remis en question lors de discussions, 
évitant ainsi au professionnel d’avoir des œillères. De 
plus, les messages des intervenants découlant d’une 
vision commune feront en sorte qu’il y aura moins de 
confusion, moins de répétition et moins de contradiction 
concernant le discours entendu et, donc, une meilleure 
confiance envers l’équipe. Aussi, la circulation de l’in-
formation étant optimisée et l’équipe étant autour du 
client, il y a moins de risque de coupure de service ou de 
délai entre les rendez-vous que lorsqu’il y a un travail en 
parallèle ou sous forme de référence. Le client pourrait 
ainsi ressentir un meilleur soutien de la part de l’équipe 
interdisciplinaire. Rappelons que cette approche vise à :

1. explorer chez la cliente ou le client sa maladie
et l’expérience de celle-ci ;

2. comprendre la personne dans sa globalité
biopsychosociale ;

3. s’entendre avec la patiente ou le patient sur le
problème/les solutions/le partage des possibilités ;

4. valoriser la prévention et la promotion de la santé ;

5. établir et développer une relation avec la clientèle ;

6. faire preuve de réalisme (Stewart, 2001).

Il s’agit donc de divers thèmes pouvant être explorés par 
différents types de professionnelles et professionnels. 
Ainsi, une intervenante ou un intervenant, en rencontre 
avec une cliente ou un client, devrait être en mesure 
de répondre aux questions suivantes afin d’aborder ces 
thématiques : 

1. Qui est la cliente ou le client ?

2. Quelles sont ses attentes envers nous ?

3. Quelle est l’influence de la maladie dans sa vie ?

4. Quelle est sa compréhension de la maladie ?

5. Comment la cliente ou le client vit-il sa maladie ?
(Platt et coll., 2001).

Prenons l’exemple d’un client ayant actuellement un 
diagnostic de trouble dépressif caractérisé et reprenons 
ces cinq questions avec des questions sous-jacentes 
pertinentes à poser. 
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Premièrement, quel était son travail avant la maladie ? 
Est-ce qu’il est en arrêt de travail actuellement ? Qui le 
soutient à la maison ? 

Deuxièmement, est-ce que les attentes que le client 
a envers nous sont réalistes ? Est-ce qu’il s’attend à ce 
qu’on lui suggère un retour au travail à ce stade-ci ? 
Est-ce qu’il croit qu’on va lui dicter quoi faire dans sa vie 
professionnelle et occupationnelle ?

Troisièmement, comment ses symptômes (la fatigue, 
la diminution de la concentration, les difficultés de 
sommeil, etc.) influent sur sa vie familiale, ses loisirs et 
son travail ? 

Quatrièmement, est-ce que le client pense, en raison de 
sa problématique de santé, n’être plus jamais en mesure 
de retourner faire un travail dans lequel il se développe 
personnellement ? 

Finalement, comment le client vit-il sa maladie ? Est-ce 
qu’il voit cela comme un point de bascule, lui permettant 
de regarder la vie sous un autre angle ou, à l’inverse, cela 
le paralyse ?

Les champs d’exercice  
et les activités réservées
Rappelons que « les c.o. sont des professionnels de la 
relation d’aide, de l’orientation et du développement 
de carrière qui pratiquent dans le domaine de la santé 
mentale et des relations humaines. Ils accompagnent 
les personnes de tous âges, à toutes les étapes de leur 
vie. Leurs interventions visent le développement de 
l’autonomie socioprofessionnelle et la prise de déci-
sions éclairées, sur les plans professionnel, scolaire et 
personnel, en adéquation avec l’identité et les besoins 
de la personne » (OCCOQ, 2025). Globalement, le champ 
d’exercice de l’orientation, dans le Guide d’application 
du projet de loi no 21, se définit comme suit : « Évaluer le 
fonctionnement psychologique, les ressources person-
nelles et les conditions du milieu, intervenir sur l’identité 
ainsi que développer et maintenir des stratégies actives 
d’adaptation dans le but de permettre des choix person-
nels et professionnels tout au long de la vie, de rétablir 
l’autonomie socioprofessionnelle et de réaliser des 
projets de carrière chez l’être humain en interaction 
avec son environnement. » Ainsi, l’approche interprofes-
sionnelle vient répondre à ce but, permettant de mieux 
évaluer ces différents aspects, au-delà des guides d’éva-
luation pouvant guider les c.o. tels que celui de Clavier et 
Di Dominizo (2007).

Qui plus est, l’approche interprofessionnelle respectent 
également les cinq champs de compétence relatifs à 
la profession. Rappelons qu’il s’agit d’évaluer la situa-
tion de manière rigoureuse, concevoir l’intervention 
en orientation, intervenir directement, exercer un rôle-
conseil auprès d’autres acteurs du milieu et évaluer les 
incidences des interventions en orientation. Un sixième 
champ propose des énoncés de compétence rela-
tifs aux responsabilités. Il s’agit ici de gérer sa pratique 
de manière à en assurer la rigueur et la pertinence, 
conformément aux normes en vigueur. Mentionnons 
que chacun de ces six champs se décline en plusieurs 
éléments tels que décrits dans Le profil des compé-
tences générales des conseillers d’orientation (OCCOQ, 
2004). Or, exercer ces compétences se réalise, entre 
autres, par le truchement des activités réservées. Notons 
cependant que plusieurs de ces activités sont également 
partagées avec d’autres professionnelles et profession-
nels. Ainsi, chacune de ces personnes donne sa couleur à 
son évaluation selon son champ d’exercice et ses compé-
tences, dans le contexte d’intervention et d’évaluation 
qui lui est propre. Notons également que l’activité visant 
à diagnostiquer les troubles mentaux est seulement 
possible en détenant une attestation de formation. D’ail-
leurs, une certification complémentaire est également 
nécessaire pour effectuer l’exercice de pratiques spécia-
lisées, non incluses dans ces activités réservées, dont 
la psychothérapie (permis de psychothérapeute) et la 
médiation familiale (accréditation).

Partage avec les autres professionnelles 
et professionnels
Comme mentionné précédemment, les activités réser-
vées effectuées par les c.o. sont parfois effectuées 
par d’autres types de professionnelles ou profession-
nels. Premièrement, en ce qui concerne « évaluer une 
personne atteinte d’un trouble mental ou neuropsycho-
logique attesté par un diagnostic ou par une évaluation 
effectuée par un professionnel habilité », cette activité 
est partagée par toutes les catégories professionnelles 
visées par la loi 21. Ainsi, par exemple, les c.o. pour-
raient prendre en considération dans leur évaluation les 
répercussions d’un diagnostic de troubles d’anxiété géné-
ralisée dans le parcours d’études secondaires d’un jeune 
de 19 ans souhaitant à un moment donné être admis 
dans un programme d’études collégiales, et approfondir 
des éléments visant à clarifier les aptitudes et habiletés 
du client. De son côté, l’infirmier pourrait déceler l’inten-
sité des symptômes présents et leur évolution. Le fait 
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de communiquer ces informations, en équipe, permet-
tra d’aider, par exemple, les c.o. à mieux comprendre 
comment les symptômes peuvent troubler le fonction-
nement du client dans son quotidien. Deuxièmement, 
en ce qui concerne « évaluer un élève handicapé ou en 
difficulté d’adaptation dans le cadre de la détermination 
d’un plan d’intervention », cette activité pourrait égale-
ment être effectuée par six autres types de personnes 
professionnelles. En fonction du contexte de pratique, 
ces professionnelles ou professionnels pourraient adap-
ter, selon leur champ de compétence respectif, le plan 
d’intervention, à la suite de leur évaluation. De la même 
façon, les activités visant à « diagnostiquer les troubles 
mentaux » et à « diagnostiquer la déficience intellec-
tuelle » sont également partagées.

De plus, au-delà de ces activités réservées, n’oublions 
pas que les c.o. effectuent d’autres types d’activités, 
parfois liées à ce contexte d’évaluation, qui ne sont 
pas exclusives à cette catégorie de professionnelles ou 
professionnels. Par exemple, notons l’appréciation, qui 
est la prise en considération des indicateurs (symptômes, 
manifestations cliniques, difficultés ou autres) obtenus à 
l’aide d’observations cliniques, de tests ou d’instruments, 
le dépistage, qui vise à départager les personnes qui 
sont probablement atteintes d’un trouble non diagnos-
tiqué ou d’un facteur de risque d’un trouble de celles 
qui en sont probablement exemptes, ainsi que la détec-
tion, qui consiste à relever des indices de troubles non 
encore repérés ou des facteurs de risque dans le cadre 
d’interventions dont les buts sont divers (OCCOQ, 2018). 
Par exemple, un ou une c.o. en suivi privé avec une 
cliente pourrait se rendre compte de certains de ses 
mécanismes de défense qui l’orienteraient vers la proba-
bilité qu’elle ait un trouble de personnalité limite, ce qui 
nuit à certains aspects de son travail. Or, peut-être que 
cette cliente est également suivie en clinique externe 
de psychiatrie par un infirmier qui effectue un suivi de 
relation d’aide, puisque cette cliente a récemment reçu 
ce diagnostic par un psychiatre. Ainsi, afin que tous les 
intervenants et intervenantes s’accordent sur la direction 
à prendre lors des interventions auprès de cette cliente 
et interviennent selon le même cadre, il serait impor-
tant que ces diverses personnes puissent se concerter, en 
accord avec la cliente. Effectivement, dans ce cas-ci, la 
collaboration et l’acceptation de la cliente sont requises 
puisque ce ou cette c.o. ne fait pas partie de l’équipe 
soignante. Il est donc nécessaire de faire valoir la valeur 
ajoutée de cette concertation afin d’avoir l’accord de 
1	� Voir à cet effet le Guide explicatif du Règlement sur les dossiers, les cabinets de consultation et la cessation d’exercice des membres de l’Ordre des conseillers et 

conseillères d’orientation du Québec.

la cliente ou du client à l’échange d’informations et de 
discussions cliniques. À cet égard, pour les c.o., certains 
allégements apportés récemment en matière de tenue 
de dossiers constituent également un levier facilitant le 
travail interprofessionnel1.

Un exemple de collaboration 
 interprofessionnelle
Afin d’illustrer un travail de collaboration, penchons-
nous sur un exemple. Julien, 38 ans, est célibataire et vit 
seul dans son logement. Il consulte à la clinique externe 
de santé mentale du CIUSSS à la suite d’une référence 
de son médecin de famille pour une détérioration de 
son fonctionnement psychosocial. Il présente un histo-
rique de trouble dépressif majeur récurrent et de trouble 
anxieux généralisé, avec plusieurs arrêts de travail au 
cours des dernières années. Depuis huit mois, Julien est 
sans emploi après avoir quitté un poste dans le secteur 
administratif, évoquant une incapacité à gérer la pres-
sion, la fatigue mentale et des conflits interpersonnels 
au travail. Il exprime un sentiment d’impasse profes-
sionnelle, une perte de sens et une crainte marquée de 
retourner sur le marché du travail. Une prise en charge 
par une équipe interprofessionnelle est jugée nécessaire 
afin de soutenir à la fois sa santé mentale et son projet 
de réinsertion socioprofessionnelle.

Regardons l’application de l’approche multidisciplinaire 
à partir de ce cas. Premièrement, le psychiatre procède 
à une évaluation de Julien, lui permettant de confirmer 
un diagnostic de trouble dépressif majeur récurrent, 
épisode actuel modéré. Avant d’inviter concrètement 
les collègues de l’équipe dans un processus de suivi, il 
préfère attendre quelques semaines afin de stabiliser les 
symptômes. Au cours de la réunion multidisciplinaire de 
la semaine, il en profite quand même pour présenter ce 
cas qui aura besoin de divers professionnelles et profes-
sionnels. Ensemble, ils élaborent un plan d’intervention 
interprofessionnel intégré, centré sur la personne, visant 
la stabilisation de la santé mentale, le maintien de l’au-
tonomie fonctionnelle ainsi que la reconstruction d’un 
projet de vie et de travail réaliste. Les rôles de chaque 
intervenante et intervenant qui travaillera à ce dossier 
sont établis au fil de la discussion. Le psychiatre ajustera 
le traitement antidépresseur, introduira une médica-
tion anxiolytique de courte durée et définira des cibles 
cliniques mesurables à court et moyen terme concer-
nant les symptômes. L’infirmier s’occupera d’évaluer le 
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suivi des symptômes ainsi que la présence des effets 
secondaires. Il effectuera également l’examen de l’état 
mental lors de ses rencontres. Le psychologue explo-
rera les dimensions psychologiques et relationnelles, au 
moyen d’une psychothérapie individuelle de type cogni-
tivo-comportementale, par exemple : les distorsions 
cognitives liées à l’échec professionnel, l’intolérance à 
l’incertitude et la peur de l’échec ainsi que les difficul-
tés de régulation émotionnelle en contexte de stress. 
Finalement, le conseiller en orientation analysera avec 
le client son parcours professionnel et ses expériences 
antérieures d’échec ou de conflits, procédera à l’évalua-
tion des valeurs, capacités et intérêts actuels du client, 
déterminera les limites fonctionnelles liées au trouble 
mental et accompagnera Julien dans l’exploration de 
scénarios réalistes (retour progressif au travail, change-
ment de domaine, formation courte, bénévolat structuré) 
et l’adaptation des attentes professionnelles à l’état de 
santé mentale. C’est ainsi que, lors des rencontres multi-
disciplinaires permettant de faire la mise à jour des 
rencontres de chaque intervenante ou intervenant, le 
c.o. pourra prendre en compte les informations données
par le psychologue concernant les distorsions cognitives,
puisque ces éléments ressortiront également pendant
les rencontres effectuées par le c.o. Ce dernier pren-
dra également en compte l’évolution des symptômes
rapportée par l’infirmier dans les scénarios établis, ce
qui guidera également le médecin vers l’ajustement de
la médication et la prescription de retour au travail. Les
autres intervenants pourront également bénéficier de
l’expertise du c.o. puisque sa vision sur les modalités de
retour au travail seront prises en compte par le méde-
cin, et ce, afin d’éviter un retour prématuré, par exemple.
Le psychologue pourra également aller approfondir les
schémas de pensées de l’individu qui viennent lui nuire
dans le retour au travail, à la suite de ce que le c.o. aura
décelé. Qui plus est, la présence d’anxiété face au retour
au travail, discutée avec le c.o., pourra également être
prise en considération par le médecin qui pourrait ajou-
ter temporairement un anxiolytique à prendre au besoin
dans le contexte du travail. Ainsi, ce travail concerté,
centré sur les besoins et l’état du client, permet de faire
circuler l’information à son propos et évite des interven-
tions cloisonnées qui ne correspondent pas à la situation
du moment du client. Bien entendu, dans un tel contexte
d’intervention, ce dernier reste participant à part entière
dans l’orientation des interventions à son égard et doit
s’engager aussi activement. Au final, cette collaboration
permet de définir des objectifs communs, une communi-
cation bidirectionnelle et commune, une reconnaissance

des expertises spécifiques lors des interventions, une 
mise en commun des informations ainsi qu’une prise de 
décision partagée avec le client. 

Limites et avantages
L’une des premières limites concernant le travail de 
collaboration en équipe interdisciplinaire est la compé-
tence professionnelle. Bien entendu, même si les c.o. 
peuvent effectuer ces diverses activités et interventions, 
ils doivent avoir la compétence professionnelle pour les 
exercer ou, alors, se diriger vers une ou un autre profes-
sionnel habileté si cela sort de son expertise ou de son 
cadre de travail (Brisebois et Le Corff, 2018 ; Brisebois, 
Le Corff et Ducharme, 2018). D’ailleurs, à ce sujet, trois 
articles du code de déontologie des c.o. encadrent plus 
spécifiquement des éléments en lien avec ces aspects 
de la pratique professionnelle. Tout d’abord, l’article 48 
mentionne que « le conseiller d’orientation s’acquitte de 
ses obligations professionnelles avec compétence, inté-
grité et diligence ». L’article 50 va dans le même sens 
en indiquant que « le conseiller d’orientation exerce 
sa profession en respectant les règles de l’art et en 
tenant compte des normes de pratique généralement 
reconnues dans sa profession ». Finalement, l’article 53 
confirme qu’« avant de rendre ses services profession-
nels, le conseiller d’orientation évalue ses habiletés, ses 
connaissances ainsi que les moyens dont il dispose ». 
Lorsque des c.o. estiment ne pas pouvoir agir adéquate-
ment auprès d’un client ou d’une cliente, ils conviennent 
de recevoir l’assistance nécessaire d’autres c.o. ou de tout 
autre professionnelle ou professionnel qualifié après 
avoir obtenu le consentement de leur client, ou refusent 
de rendre leurs services. D’ailleurs, l’un des avantages 
de cette intercollaboration est de mettre le client au 
centre de la pratique et des actions (OCCOQ, 2018). Un 
autre avantage d’une approche interdisciplinaire réside 
dans le fait que les forces de chaque intervenante ou 
intervenante peuvent être discutées afin de voir qui est 
la personne qui serait la plus pertinente et compétente 
pour aborder certains éléments auprès du client.

Une autre limite importante à soulever concerne l’orga-
nisation du milieu dans lequel les professionnelles et 
professionnels évoluent. Effectivement, la rationalisation 
des ressources, la gestion du temps — temps limité pour 
les rencontres de concertation —, l’envahissement des 
activités des c.o. par des tâches administratives ainsi que 
des changements de paradigmes sur le plan de l’organisa-
tion des services, entre autres, peuvent faire obstacle au 
désir d’intervenir des c.o. (Viviers, Anne et Dionne, 2019).
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De plus, en ce qui concerne l’approche interprofes-
sionnelle, il importe que chaque professionnelle et 
professionnel croit en la valeur ajoutée de ce travail 
de collaboration. Si l’une des personnes n’adhère pas à 
cette vision, cela limitera les retombées pour la cliente 
ou le client. D’ailleurs, dans un contexte où les suivis 
multidisciplinaires ne sont pas monnaie courante, une 
collaboration avec la partie cliente peut s’avérer néces-
saire afin de permettre l’échange d’information entre les 
intervenantes et intervenants. En effet, dans un contexte 
où intervenantes et intervenants travaillent davantage 
dans un contexte de pratique en parallèle ou par voie 
de consultation et références, ils n’auront pas toutes les 
informations permettant de bien comprendre la cliente 
ou le client et d’intervenir convenablement.

Parmi les autres enjeux pouvant nuire à l’approche 
interprofessionnelle, mentionnons l’importance de la 
clarification des rôles. Comme nous l’avons mentionné 
précédemment, divers types de professionnelles ou 
professionnels partagent des activités réservées. Il 
est donc important d’établir clairement, dans le cadre 
d’une discussion d’équipe, comment chaque personne 
accompagnera le client. D’ailleurs, concernant les rôles, 
il convient de porter attention aux relations hiérar-
chiques pouvant s’installer étant donné le rôle de la ou 
du médecin. Si une communication unidirectionnelle est 
adoptée envers les autres professionnelles ou profes-
sionnels, cela risque de nuire à la collaboration. Qui 
plus est, le manque de formation concernant ce type 
d’approche peut amener les professionnelles ou profes-
sionnels à travailler en silo. Mentionnons également 
qu’une bonne communication est essentielle dans cette 
approche. De fait, des retards dans le partage d’informa-
tion, des rencontres multidisciplinaires peu fréquentes, 
des terminologies ou cadres d’analyse différents selon 
les professions, des désaccords sur ce qui est pertinent 
à partager et des divergences d’objectifs peuvent nuire 
au processus. 

En résumé
C’est ainsi qu’il est important pour l’ensemble des c.o. de 
bien comprendre leur champ d’exercice et de réfléchir 
aux limites professionnelles rencontrées afin de tenter 
de pallier celles-ci, et ce, dans le but d’aider leur client 
de manière optimale. Une personne désirant travailler 
en équipe pour le mieux-être de sa clientèle a tout avan-
tage à adhérer à une approche interdisciplinaire, centrée 
sur le client. Ceci prend tout son sens dans la collabora-
tion avec d’autres professionnelles ou professionnels et, 

bien entendu, avec la cliente ou le client, ce qui s’avère 
essentiel au bon fonctionnement de cette approche. 
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Le soutien parental 
comme moteur de  
l’agentivité des jeunes  
durant la transition  
postsecondaire
Jeunes en transition

Vers la fin du secondaire, les jeunes doivent prendre une série de déci-
sions quant à leur avenir : entrer sur le marché du travail ou poursuivre 
des études, dans quel domaine, quel programme, etc. Ces choix sont 
importants pour orienter leur chemin vers la vie adulte. Or, ces prises 
de décision peuvent s’avérer difficiles, voire anxiogènes, alors que ces 
jeunes personnes sont en plein développement de leur identité (« Qui 
suis-je ? ») et de leur compréhension du monde du travail (« Quels mé-
tiers puis-je exercer, et lesquels me conviennent ? »).

Jiseul Sophia Ahn, Ph.D., 
chercheuse postdoctorale, 
École de psychoéducation, 
Université de Montréal et 
Centre de recherche en santé 
publique

Catherine F. Ratelle, Ph.D., 
professeure titulaire, Faculté 
des sciences de l’éducation, 
Université Laval, lauréate  
de la Chaire de recherche 
du Canada sur les pratiques 
parentales et les trajectoires 
scolaires et vocationnelles

À cela s’ajoutent des pressions, alimentées par le marché 
du travail en profonde transformation, accélérées par 
l’intelligence artificielle et d’autres innovations technolo-
giques. Un sondage récent mené auprès de plus de 1 000 
jeunes du Québec a révélé des résultats inquiétants : plus 
de la moitié rapportent des niveaux élevés d’anxiété liés 
au choix de carrière, et près des deux tiers disent vivre 
de l’indécision quant à leur orientation professionnelle 
(Academos, 2024). Parallèlement, les deux tiers estiment 
que le soutien en orientation offert dans les écoles est 
insuffisant, soulignant ainsi la nécessité de repenser et 
d’améliorer les services et l’accompagnement qui leur 
sont offerts.

Afin d’aider les jeunes à naviguer dans cette période 
incertaine et à orienter leurs choix de vie vers ce qui a du 
sens à leurs yeux, il est essentiel de soutenir le dévelop-
pement d’un sentiment d’agentivité.

Ce que signifie « être agentique »
L’agentivité renvoie à la capacité et à l’intention d’agir sur 
son environnement ou sur son propre fonctionnement 

afin de provoquer les changements souhaités (Organisa-
tion de coopération et de développement économiques, 
2025). En d’autres termes, il s’agit pour les jeunes de 
prendre en main leurs décisions et de les orienter en 
fonction de ce qui leur semble significatif et intéres-
sant. Lorsque les personnes adolescentes exercent leur 
agentivité dans leurs choix de carrière, elles s’enga- 
gent activement dans l’exploration d’elles-mêmes et du 
monde du travail, puis s’orientent vers un projet qui est 
en adéquation avec leurs intérêts, leurs compétences 
et leurs valeurs. Mais la grande question demeure : 
comment « activer » et soutenir cette agentivité chez les 
jeunes ? Qu’est-ce qui les motive à agir comme acteurs et 
actrices de leur propre destin ? Les théories de la moti-
vation — qui cherchent à comprendre pourquoi nous 
faisons ce que nous faisons — peuvent apporter un éclai-
rage pertinent.

Deux ingrédients de l’agentivité :  
la compétence et l’autonomie
Deux éléments clés sous-tendent le fonctionnement d’un 
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agent : sa compétence et son autonomie. Transposée au 
choix de carrière chez les jeunes, la compétence renvoie 
au sentiment de confiance en leurs capacités à réaliser 
les différentes étapes nécessaires pour dresser un projet 
professionnel telles que la recherche d’information, 
la définition d’objectifs et la mise sur pied d’un plan de 
carrière (Lent et Fouad, 2011).

L’autonomie désigne le sentiment chez les jeunes que 
leurs comportements et leurs décisions sont volontaires 
tout en se les appropriant. Les jeunes qui se sentent auto-
nomes dans leurs choix de carrière s’engagent de façon 
volontaire dans les activités liées à l’orientation, soit 
parce qu’elles leur procurent du plaisir et sont intéres-
santes, soit parce qu’elles sont jugées personnellement 
significatives (Guay, 2005). La forme optimale d’agenti-
vité émerge lorsque la compétence et l’autonomie sont 
présentes simultanément. Toutefois, la nuance survient 
lorsque l’autonomie est compromise, c’est-à-dire lorsque 
les jeunes ressentent de la pression ou des contraintes 
dans leur démarche d’orientation. Leur engagement 
dans ces activités devient alors ancré dans des raisons 
contrôlées : par pression interne, comme l’anxiété ou le 
besoin de préserver leur image, ou par pression externe, 
comme l’obtention de récompenses ou l’évitement de 
sanctions. La figure ci-dessous illustre ces fondements.

Fondements motivationnels de l’agentivité

Figure 1. Fondements motivationnels de l’agentivité. L’agentivité 
se développe lorsque les jeunes se sentent compétents et au-
tonomes de s’engager dans leur démarche d’orientation, plutôt 
que poussés par des pressions externes.

Les recherches montrent que les jeunes manifestent 
davantage d’agentivité dans leur développement voca-
tionnel lorsqu’ils et elles se sentent compétents ou 
compétentes pour faire des choix et autonomes dans 
leur démarche d’orientation (Choi et coll., 2012 ; Udayar 
et coll., 2020). À l’inverse, les individus dont la motivation 
est contrôlée (p. ex., pour répondre aux attentes paren-
tales, par pressions sociales) ont tendance à explorer 
davantage, mais à rester plus indécis que leurs pairs dont 
la motivation est autonome (Paixão et Gamboa, 2017 ; 
2021). En somme, soutenir simultanément la compé-
tence et l’autonomie, tout en réduisant les pressions, 
permet aux jeunes de devenir les acteurs et les auteurs 
de leur propre vie.

Le rôle des parents dans le soutien  
à l’agentivité des jeunes
Les ressources motivationnelles qui soutiennent l’agen-
tivité ne proviennent pas uniquement de la volonté 
personnelle des jeunes. Elles se développent et se 
renouvellent par le truchement de leur interaction avec 
leur environnement social proximal — notamment 
leurs parents, le personnel enseignant, leurs pairs et les 
personnes professionnelles de l’orientation. Dans nos 
travaux, nous nous sommes particulièrement intéressées 
au rôle des parents, qui offrent aux jeunes un contexte 
de développement stable et durable, tout en étant des 
figures centrales de soutien et de guidance dans leurs 
choix de carrière.

Pour mieux comprendre comment les parents contri-
buent au développement de l’agentivité des adolescents 
et adolescentes au moment de leur transition vers 
le postsecondaire, nous avons mobilisé des données 
issues du projet Mon choix de carrière, j’en discute, une 
étude longitudinale pancanadienne ayant suivi plus 
de 600 jeunes de 3e secondaire et leurs parents (mères 
et pères), chaque année pendant six ans, soit entre les 
années scolaires 2011-2012 et 2016-2017. Au début du 
projet, les jeunes étaient en 3e secondaire ; à la fin, la 
majorité étudiait au cégep ou à l’université.

Nous avons utilisé les perceptions des jeunes concernant 
les comportements parentaux et leur autoévaluation 
de leur sentiment d’autonomie et de compétence dans 
la prise de décision de carrière ainsi que de plusieurs 
indicateurs de développement vocationnel (identité 
professionnelle, exploration vocationnelle et niveau de 
décision). Trois études complémentaires ont été menées 
afin de brosser un portrait cohérent et nuancé du rôle 
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des parents dans l’agentivité des jeunes au moment de 
cette transition clé. 

Principaux résultats de recherche
Vous trouverez ci-dessous une présentation vulgarisée 
des principaux résultats suivie du message clé à retenir 
pour chacune des trois études complémentaires.

ÉTUDE 1. Ressentir de la compétence  
ne suffit pas : l’agentivité émerge lorsque  
les choix sont aussi autonomes
Les jeunes qui se sentent à la fois compétents ou 
compétentes et autonomes dans leurs choix de carrière 
s’engagent plus profondément dans l’exploration de leur 
personne et des possibilités professionnelles, ce qui les 
aide à développer une identité vocationnelle plus claire. 
À l’inverse, les jeunes dont la motivation est principale-
ment ancrée dans des pressions externes ou des attentes 
sociales naviguent souvent dans des explorations plus 
superficielles, et demeurent indécis et indécises quant à 
leur avenir, potentiellement en raison d’un écart entre ce 
qui est exploré et ce qui les intéresse réellement.

Message clé : Favoriser l’agentivité, c’est soutenir à la 
fois la compétence et l’autonomie, et non uniquement la 
capacité de faire des choix.

ÉTUDE 2. Le soutien parental à l’autonomie  
favorise l’appropriation des choix
Lorsque les parents soutiennent leurs jeunes dans la 
poursuite de leurs intérêts et de leurs valeurs, leurs 
compétences envers la prise de décision et leur confiance 
dans leurs choix professionnels se voient renforcées. Au 
contraire, lorsque les attentes parentales sont imposées 
ou coercitives, les jeunes risquent de perdre leurs repères 
et de se sentir davantage incertains et incertaines.

Message clé : Soutenir l’autonomie ne signifie pas « lais-
ser faire » : il s’agit d’accompagner sans imposer, et 
ce, afin que les jeunes se sentent à l’origine de leurs 
parcours. Pour des suggestions de stratégies concrètes, 
rendez-vous à la section « COMMENT ».

ÉTUDE 3. Le rôle des parents demeure  
central après le secondaire
Les comportements parentaux soutenant l’autonomie 
des jeunes continuent d’être importants au moment de 
l’entrée au cégep ou à l’université. Les jeunes dont les 
parents maintiennent une posture d’écoute, de disponi-
bilité et d’accompagnement vont traverser la transition 

avec une direction plus claire et seront mieux en mesure 
de mettre en œuvre et d’ajuster leurs choix de carrière.

Message clé : Les parents restent des acteurs clés, même 
après la fin du secondaire lorsque les jeunes gagnent en 
indépendance.

« COMMENT » soutenir le sens  
de l’agentivité chez les jeunes lors  
de la transition postsecondaire
En réfléchissant aux façons dont les parents, les con- 
seillers et conseillères d’orientation et le personnel 
éducateur peuvent soutenir les jeunes et leur agenti-
vité, la perspective motivationnelle nous invite à adopter 
deux angles de réflexion : l’un orienté vers le processus, 
l’autre vers le contexte.

Perspective centrée sur le processus. La transition post- 
secondaire et les choix de carrière qui l’accompagnent, 
bien qu’ils jouent un rôle clé dans l’orientation du parcours 
professionnel, ne constituent que l’une des nombreuses 
transitions (éducatives et professionnelles) que les jeunes 
vivront au fil du temps, particulièrement dans le monde 
actuel. Sachant que l’orientation et le développement de 
carrière sont un processus continu tout au long de la vie, 
l’objectif ultime de l’accompagnement ne devrait pas être 
de trouver la « bonne réponse » ou le « parcours idéal », 
mais plutôt de nourrir les ressources motivationnelles et 
psychologiques permettant aux jeunes de faire preuve 
d’autodétermination et de proactivité dans leur déve-
loppement professionnel. En cultivant la compétence et 
l’autonomie, soit leur capacité à exercer leur agentivité, 
on aide les jeunes à rester adaptables et flexibles face 
aux changements intrapersonnels et environnementaux.

Perspective centrée sur le contexte. Devant une personne 
adolescente qui semble passive ou non agentique, nous 
pouvons être tentés de nous demander : « Comment la 
rendre plus motivée ou plus proactive ? » Adopter une 
perspective centrée sur le contexte amène plutôt à refor-
muler la question ainsi : « Comment créer un contexte 
qui permette au jeune d’émerger comme agent de son 
propre parcours ? » La nuance est subtile, mais significa-
tive : il ne s’agit plus d’agir sur les jeunes, mais de créer 
un environnement qui les motive à exercer leur agenti-
vité. Cette manière d’aborder l’accompagnement invite 
le personnel du monde de l’éducation et les parents à 
réfléchir aux enjeux motivationnels sous-jacents, soit aux 
racines des difficultés que les jeunes peuvent rencontrer 
dans leur transition ou leur prise de décisions vocation-
nelles.
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À quoi ressemble un contexte qui favorise l’agentivité ? 
Lorsqu’il est ancré dans la compétence, ce contexte 
permet aux jeunes d’acquérir les habiletés, les stratégies 
et les connaissances nécessaires pour se sentir capables 
de faire face à leurs décisions de carrière. Lorsqu’il est 
ancré dans l’autonomie, il encourage les jeunes à envisa-
ger et à poursuivre des parcours professionnels qui sont 
en cohérence avec leurs intérêts, leurs valeurs et leurs 
priorités personnels, plutôt qu’avec des attentes ou pres-
criptions sociales. Plus concrètement, comment créer un 
contexte qui favorise l’agentivité chez les jeunes ?

Aider les parents à mieux soutenir leur jeune
Les résultats de nos études montrent que le soutien 
parental joue un rôle clé dans le développement de 
l’agentivité vocationnelle par deux processus :

1.	� En aidant les adolescents et adolescentes à adop-
ter une orientation autonome dans leurs choix, 
c’est-à-dire à se poser des questions telles que : 
« Qu’est-ce que j’aime faire ? », « Dans quoi suis-je 
bon ou bonne ? », plutôt que « Qu’est-ce qu’on 
attend de moi ? », « Qu’est-ce que je devrais faire ? » 
ou « Qu’est-ce qui va bien paraître aux yeux des 
autres ? », ce qui encourage la recherche de parcours 
professionnels porteurs de sens. 

2.	� En fournissant de manière continue les « nutri-
ments » psychologiques de base dont les jeunes ont 
besoin pour développer leur agentivité — notam-
ment le soutien à la compétence, à l’autonomie et 
à l’appartenance sociale — tout au long de cette 
période charnière, y compris au début de l’âge 
adulte.

Malgré cette influence durable des parents sur l’agen-
tivité des jeunes, ils ne savent pas toujours comment 
soutenir concrètement leur enfant. Dans un sondage 
canadien auprès de jeunes adultes de 18 ans et plus, 
43 % ont indiqué avoir géré leur développement de 
carrière sans soutien parental, tandis que 19 % décri-
vaient leurs parents comme « présents, mais ne sachant 
pas comment aider » (Environics Research Group, 2011).

Une façon de soutenir l’agentivité des jeunes dans la 
préparation de leur transition postsecondaire consiste 
à impliquer activement les parents dans le processus 
d’orientation et, surtout, à les outiller avec les connais-
sances et les compétences nécessaires afin d’être en 
mesure d’agir comme des alliés plutôt que comme une 
source de stress ou de pression.

Ci-dessous, nous présentons des comportements fondés 
sur des données probantes qui contribuent à nour-
rir les ressources motivationnelles de l’agentivité chez 
les jeunes (Reeve et Cheon, 2024 ; Vasquez et coll., 
2015). Ces comportements, soutenus par des décen-
nies de recherche, sont pertinents non seulement pour 
les parents, mais également pour toutes les personnes 
accompagnant des jeunes : conseillers et conseillères 
d’orientation, personnes enseignantes et personnel 
scolaire.

1.	 Commencer par la prise de perspective. Pour que 
tout soutien offert par un adulte soit réellement 
aidant, il doit commencer par la compréhension 
du point de vue du jeune (ses intérêts, ses préoccu-
pations, ses valeurs et ses aspirations). Invitez-le à 
exprimer et à verbaliser ses projets, ses sentiments 
et ses réflexions concernant son avenir profession-
nel. Peut-être que votre jeune vous surprend par son 
choix de programme d’études, qui peut sembler loin 
de ses intérêts ou que vous jugez peu prometteur 
pour l’avenir ? En tant qu’adulte ayant déjà vécu des 
transitions similaires et, surtout, parent qui souhaite 
ce qu’il y a eu de mieux pour son enfant, il peut être 
tentant de donner rapidement notre avis sans vrai-
ment comprendre ce que le jeune vit ou recherche. 
Avant de conseiller, prenons le temps d’être curieux, 
de poser des questions et d’écouter afin de recon-
naître pleinement sa perspective, même si nous 
ne la partageons pas entièrement. Cette attitude 
centrée sur le jeune et ce ton d’ouverture constituent 
le point de départ qui permet d’apporter un soutien 
plus significatif et qui créera un climat propice à 
des échanges ouverts et constructifs, où le jeune se 
sent reconnu dans son point de vue et devient plus 
disposé à accueillir les apports parentaux.

2.	 Encourager l’exploration, l’apprentissage et l’ex-
pression de soi dans le processus. Aidez les jeunes 
à adopter une vision à long terme, centrée sur 
le processus : la transition postsecondaire et les 
choix qui y sont faits ne représentent pas une fina-
lité, mais une étape dans un parcours continu de 
découverte de soi et de construction de son propre 
chemin. Encouragez-les à multiplier les expériences 
concrètes (p. ex., emplois à temps partiel, bénévolat, 
activités parascolaires) au fil desquelles ils pourront 
mieux explorer leurs intérêts, leurs compétences et 
leurs valeurs.
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Certains jeunes peuvent vivre de l’inquiétude ou de  
l’anxiété face à un avenir incertain. Plusieurs adhèrent à 
des mythes souvent irréalistes concernant le développe-
ment de carrière tels que « Ce choix déterminera le reste 
de ma vie » ou « Je dois trouver la bonne réponse avant 
la fin du secondaire ». Bien que ces idées comportent un 
grain de vérité, elles peuvent devenir nuisibles, limitant 
leur vision et créant des pressions auto-imposées qui 
briment leur agentivité.

Un outil que nous recommandons est un jeu-question-
naire, Briser les mythes sur la carrière, développé par 
le CERIC1, qui permet de reconnaître et déconstruire 
plusieurs de ces mythes fréquemment rencontrés chez 
les jeunes du secondaire. Cet outil interactif peut non 
seulement lancer un dialogue riche et valorisant avec 
les personnes adolescentes, mais aussi les encourager à 
embrasser l’exploration et l’apprentissage.

3.	� Offrir une rétroaction informative ou accompagner 
dans la recherche d’information. Les personnes 
adolescentes, qui sont en processus d’apprendre 
à se connaître et à découvrir le monde du travail, 
peuvent rencontrer des difficultés lorsqu’elles 
doivent passer à l’action et prendre des décisions. 
Elles peuvent même demander explicitement de 
l’aide et des conseils. C’est dans ces moments que 
le partage d’expérience et d’information par les 
adultes peut être particulièrement précieux. Il est 
important de se rappeler que l’objectif n’est pas de 
décider à la place du jeune, ni de l’orienter subtile-
ment vers un choix préféré par un parent, mais bien 
de soutenir son agentivité dans la prise de décision 
en lui fournissant les informations nécessaires pour 
éclairer son choix.

Cela dit, il est tout à fait possible que les parents 
eux-mêmes ne se sentent pas experts du processus 
d’orientation : ils peuvent manquer d’information sur 
l’évolution rapide du marché du travail ou sur la diver-
sité des parcours postsecondaires correspondant aux 
intérêts de leur adolescent. Dans ce cas, ils peuvent 
saisir l’occasion d’explorer l’information avec leur jeune, 
par exemple en effectuant des recherches en ligne. Ils 
peuvent aussi encourager leur adolescent à rencontrer 
un conseiller ou une conseillère d’orientation, ou encore 
les aider à entrer en contact avec une personne travail-
lant dans le domaine qui l’intéresse pour obtenir des 
informations réalistes et concrètes. 

1	 La version française est en développement est prévue pour 2027.

Les conseillers et conseillères d’orientation, qui possèdent 
une expertise en développement vocationnel, peuvent 
sensibiliser les parents à leur rôle dans ce processus. 
Cela peut prendre différentes formes : de manière indi-
recte, en orientant les parents vers des plateformes 
comme Espace parents, qui offrent de l’information utile 
sur l’orientation scolaire ; ou de manière plus directe, en 
les invitant à participer à des ateliers parentaux ou à des 
consultations individuelles afin de les aider à développer 
les compétences nécessaires pour mieux accompagner 
leur jeune durant cette période opportune. 
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 Projet de la relève

Soutenir les parents  
pour mieux soutenir  
les enfants : le rôle des  
besoins psychologiques 
des parents en contexte 
scolaire 

Les parents jouent un rôle central dans la réussite scolaire et le bien-
être de leur enfant (Ratelle et Duchesne, 2017). Leur engagement 
contribue à soutenir sa motivation, sa persévérance, le dévelop-
pement de ses compétences ainsi qu’à réduire ses comportements 
problématiques (Fantuzzo et coll., 2004 ; Henderson et Mapp, 2002).  
Ce rôle s’étend également au développement vocationnel, où des  
pratiques parentales positives, notamment le soutien à l’autonomie, 
favorisent une exploration plus riche des choix de carrière, une prise 
de décision plus affirmée et une diminution de l’indécision (Ahn, Pla-
mondon et Ratelle, 2022 ; Watson et McMahon, 2005). Cependant, 
malgré leur volonté de soutenir leur enfant, de nombreux parents se 
heurtent à diverses contraintes. Les horaires chargés et les responsa-
bilités qui s’accumulent laissent plusieurs d’entre eux avec le senti-
ment d’être à court de ressources. Selon un sondage de l’Institut de 
la statistique du Québec (2023), 61 % des parents estimaient que 
prendre soin de leur enfant exigeait davantage de temps et d’effort 
que ce qu’ils pouvaient réellement offrir. Au-delà des contraintes liées 
au temps, l’implication parentale repose également sur des facteurs 
subjectifs tels que la perception de leur rôle, leur sentiment de compé-
tence et la qualité de la relation avec l’école (Larivée, 2011). Toutefois,  
malgré l’importance reconnue de l’implication parentale, peu d’études 
se sont penchées sur le vécu psychologique des parents et l’évolution 
des besoins qu’ils peuvent manifester envers l’accompagnement de 
leur enfant, particulièrement lorsqu’il ou elle présente des besoins par-
ticuliers (Joussemet, Landry et Koestner, 2008 ; Vansteenkiste et coll., 
2020). Comprendre cette évolution durant le parcours de leur enfant 
au primaire permettrait de mieux saisir les besoins psychologiques pa-
rentaux en contexte scolaire et de mettre en place des interventions 
ciblées qui favorisent l’assouvissement de leurs besoins. 
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En adoptant une perspective longitudinale, cet article, 
qui résume notre projet de recherche, examine les 
trajectoires d’assouvissement psychologique des pa- 
rents et leur lien avec les caractéristiques de l’enfant, 
tout en mettant en lumière la façon dont ils entrevoient 
sa transition primaire-secondaire, moment critique 
où le soutien parental demeure essentiel (Bouffard et 
Labranche, 2022).

Cadre théorique

Autodétermination et besoins  
psychologiques parentaux
La théorie de l’autodétermination (TAD) (Ryan et Deci, 
2017) apporte un cadre théorique particulièrement 
pertinent pour comprendre le vécu des parents dans leur 
accompagnement scolaire. Elle postule l’existence de 
trois besoins psychologiques fondamentaux universels : 
l’autonomie (c.-à-d. la liberté de définir son rôle et de choi-
sir la manière de s’impliquer dans le parcours scolaire de 
l’enfant), la compétence (c.-à-d. disposer des connais-
sances et des ressources nécessaires pour soutenir 
efficacement l’enfant) et l’appartenance sociale (c.-à-d.  
la qualité de la relation avec l’enfant et le sentiment 
d’être intégré et valorisé par le milieu scolaire) (Ratelle 
et coll., 2025). Les besoins psychologiques peuvent être 
satisfaits, insatisfaits ou même frustrés : leur satisfac-
tion favorise le bien-être tandis que leur frustration peut 
entraîner détresse, démotivation et désengagement 
(Vansteenkiste et coll., 2020 ; Vansteenkiste et Ryan, 
2013). L’assouvissement des besoins psychologiques 
est alors défini comme un facteur global intégrant à la 
fois satisfaction et faible frustration (need fulfillment ; 
Ratelle et coll., 2025).

Rôle des parents dans l’accompagnement
Les parents jouent également un rôle central dans 
le soutien des besoins de leur enfant en mobilisant 
trois pratiques parentales : le soutien à l’autonomie, la 
structure et l’engagement (Ratelle et Duchesne, 2017). 
Toutefois, leur capacité à adopter ces pratiques opti-
males dépend de leurs propres besoins psychologiques. 
Lorsque leurs besoins sont comblés, les parents tendent 
à fournir un environnement éducatif soutenant, alors 
qu’une frustration de leurs besoins peut mener à des 
pratiques plus contrôlantes, nuisant au bien-être et à la 
motivation de l’enfant (Mabbe et coll., 2018). 

Rôle des caractéristiques de l’enfant :  
ses besoins particuliers
Plusieurs éléments peuvent contribuer à la satisfac-
tion ou à la frustration des besoins des parents dans 
le contexte de l’accompagnement scolaire. En outre, 
des recherches ont démontré que, lorsque les enfants 
réussissent bien à l’école et qu’ils éprouvent moins de 
difficultés, les besoins des parents ont tendance à être 
plus satisfaits (Ratelle et coll., 2022). La présence de diffi-
cultés chez l’enfant a aussi été associée à des niveaux 
plus élevés de contrôle psychologique et d’épuisement 
parental (Than et coll., 2022). Dans la même veine, 
des travaux montrent que les parents d’enfants ayant 
des besoins particuliers expriment une forte anxiété 
quant à leur avenir scolaire et professionnel (Pisula et 
Porębowicz-Dörsmann, 2017). Ainsi, les difficultés de 
l’enfant affecteraient non seulement ses propres besoins 
psychologiques mais aussi ceux de ses parents dans le 
cadre de l’accompagnement vocationnel.

Transition primaire-secondaire
La transition vers le secondaire constitue une étape 
déterminante qui, chez certains, est associée à une 
augmentation de l’anxiété, à une diminution de l’estime 
de soi ainsi qu’à diverses difficultés d’adaptation (Zeedyk 
et coll., 2003 ; Sundqvist et coll., 2023 ; Alspaugh, 1998). 
Cette période de changement est également vécue par 
les parents, qui expriment souvent des inquiétudes quant 
à l’intégration de leur enfant (Akos et Galassi, 2004). La 
théorie cognitive-motivationnelle-relationnelle de Laza-
rus (1991) permet de mieux comprendre la façon de vivre 
les transitions en distinguant la perception de la transi-
tion comme un défi — génératrice d’émotions positives 
et d’attentes de réussite — de la perception de menace 
— associée à la crainte et aux attentes d’échec. 

Dans cet article, l’attention se porte sur la manière dont 
les parents perçoivent les attentes de leur enfant devant 
cette transition (c.-à-d. si elle ou il la conçoit comme 
un défi ou une menace), autant sur le plan scolaire que 
social. Plus particulièrement, nous cherchons à examiner 
le lien entre les besoins des parents et leur perception 
de la transition, et ce, en s’appuyant sur l’hypothèse 
qu’ils tendront à projeter leur propre perception sur leur 
enfant.
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Objectifs de l’étude
Le projet poursuit trois objectifs principaux :

1.	 Reconnaître l’évolution longitudinale des besoins 
psychologiques parentaux dans leur rôle 
d’accompagnement scolaire au primaire.

2.	 Examiner si la présence de besoins particuliers 
modère l’évolution des besoins parentaux au cours 
du primaire.

3.	 En complément, étudier les liens entre l’état 
des besoins psychologiques parentaux en fin de 
primaire et leur perception des attentes de l’enfant 
face à la transition vers le secondaire.

Méthodologie

Étude longitudinale
Cet article utilise les données de l’Étude sur les besoins 
des parents dans l’accompagnement scolaire de leur 
enfant, une vaste enquête longitudinale menée auprès 
de 1193 familles québécoises suivies bisannuellement 
pendant cinq années scolaires. Les temps de mesure 
retenus ici sont les temps 1, 3, 5 et 7, correspondant au 
début de chaque année scolaire du primaire, de la 1re 
à la 5e année. Les besoins psychologiques parentaux 
sont mesurés à l’aide de la Basic Psychological Needs 
Satisfaction and Frustration Scale – Parental School 
Involvement (Ratelle et coll., 2025), permettant d’évaluer 
la satisfaction et la frustration des besoins d’autonomie, 
de compétence et d’appartenance sociale dans le cadre 
de leur accompagnement scolaire.

Volet sur la transition primaire-secondaire
Un sous-échantillon de 148 parents d’enfants en 5e 

et 6e années provenant de l’Étude sur les besoins des 
parents a été utilisé pour examiner les liens entre leurs 
besoins psychologiques et leur perception de la transi-
tion primaire-secondaire. Celle-ci a été mesurée selon 
les dimensions de défi et de menace envers l’intégration 
scolaire et sociale. Les mesures ont été recueillies aux 
temps 8 et 10.

Analyses
1.	 Dans un premier temps, les scores d’assouvisse-

ment ont servi à tracer une trajectoire des besoins 
psychologiques des parents dans l’accompagne-
ment scolaire de leurs enfants, selon que leur 
enfant présente ou non des besoins particuliers.

2.	 Dans un deuxième temps, nous avons regardé les 
corrélations entre les besoins des parents en lien 
avec l’accompagnement scolaire et les perceptions 
parentales à l’égard de la transition primaire- 
secondaire.

Résultats et interprétation

Évolution des besoins psychologiques
La trajectoire de l’assouvissement psychologique montre 
que les besoins d’autonomie, de compétence et d’appar-
tenance sociale des parents envers l’accompagnement 
scolaire de leur enfant sont généralement satisfaits, 
mais tendent à diminuer légèrement au fil des années 
du primaire. Le déclin observé dans l’assouvissement des 
besoins psychologiques des parents pourrait s’expliquer 
par la complexification progressive de l’accompagne-
ment scolaire. À mesure que les exigences scolaires 
augmentent, les parents doivent mobiliser davantage 
de compétences organisationnelles, pédagogiques et 
émotionnelles, ce qui pourrait réduire leur sentiment de 
compétence, accroître la pression perçue (faible autono-
mie) et altérer la qualité des interactions avec leur enfant 
et le personnel scolaire (faible appartenance sociale). 

Les résultats montrent également une différence mar- 
quée entre le niveau initial d’assouvissement psycho-
logique selon que l’enfant présente ou non des besoins 
particuliers. Au début du primaire, les parents d’enfants 
ayant des besoins particuliers rapportent un niveau 
d’assouvissement psychologique plus bas, et ce niveau 
demeure inférieur à celui des parents dont les enfants 
ne présentent pas de besoins particuliers. Toutefois, les 
besoins progressent de façon similaire dans le temps, 
devenant légèrement moins assouvis au fil des années 
scolaires, même si la trajectoire des parents d’enfants 
ayant des particularités demeure constamment plus 
basse.

Perceptions parentales et transition  
primaire-secondaire
Les analyses auprès du sous-échantillon de familles 
dont l’enfant s’apprête à vivre une transition vers le 
secondaire montrent que les besoins psychologiques 
parentaux sont liés à leur perception de la transition 
scolaire, autant sur le plan social que scolaire. Ainsi, plus 
les parents rapportent des niveaux d’insatisfaction et de 
frustration élevés de leurs besoins, plus ils ont tendance 
à percevoir la transition scolaire que leur enfant vivra 
comme une menace plutôt qu’un défi. Or, une comparai-
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son entre la perception des parents et celle des enfants 
envers la transition révèle des différences notables : ces 
derniers anticipent davantage de menaces mais aussi de 
défis liés à la transition, comparativement aux percep-
tions de leurs parents, à l’exception de la menace sociale. 
Autrement dit, les enfants qui perçoivent la transition 
comme une menace sur le plan scolaire la jugent plus 
préoccupante que ne l’imaginent leurs parents. Inverse-
ment, ceux qui la considèrent comme un défi la voient 
plus positivement, autant sur le plan scolaire que social, 
versus ce que leurs parents perçoivent.

Discussion

Besoins psychologiques au primaire
Nos résultats montrent une tendance descendante d’as-
souvissement des besoins psychologiques au fil des 
années scolaires, ce qui suggère que la complexifica-
tion de l’accompagnement amène les parents à se sentir 
progressivement moins compétents, plus sous pression 
et à entretenir des interactions plus tendues avec leur 
enfant et le personnel scolaire. Cette dynamique rejoint 
la TAD, qui considère le rôle du parent comme évolutif 
plutôt que statique (Ryan et Deci, 2017). Nous pouvons 
donc anticiper un phénomène similaire au secondaire, 
marqué par une baisse progressive de l’assouvissement 
des besoins psychologiques des parents au fil des années 
scolaires. Cela met en évidence l’importance d’intervenir 
tôt, et ce, afin de prévenir cette diminution et de soute-
nir adéquatement les parents dès l’entrée au secondaire.

De plus, comme mentionné plus haut, les besoins psycho-
logiques des parents d’enfants rencontrant des difficultés 
suivent une évolution comparable à ceux des autres 
parents au fil du primaire. Cela suggère que le parcours 
scolaire se déroule de façon similaire : tous les parents 
font face à des obstacles et leur accompagnement 
progresse de manière parallèle. Toutefois, le niveau d’as-
souvissement psychologique des parents dont l’enfant 
éprouve des difficultés demeure un peu plus faible tout 
au long du primaire, possiblement en raison du fait que 
leur rôle d’accompagnement implique souvent davan-
tage de défis. Ces défis peuvent les amener à se sentir 
moins outillés dans l’accompagnement (compétence), à 
percevoir un plus faible pouvoir d’action dans leur impli-
cation (autonomie), et à voir la qualité de la relation avec 
leur enfant en être affectée (appartenance sociale).

Perception de la transition primaire-secondaire
Des recherches antérieures montrent que, de façon géné-
rale et pour plusieurs construits, la perception des parents 
diffère de celle des enfants ; il est cependant possible que 
le parent projette sa propre vision à son enfant. Ainsi, un 
parent qui ressent des craintes envers la transition que 
son enfant s’apprête à vivre pourrait être plus sensible 
aux manifestations de crainte chez son enfant, même 
s’il ou elle a une perception généralement plus positive. 
Il est également possible que la perception du parent 
s’explique par son manque d’information concernant la 
transition : les parents ne savent pas toujours quel rôle 
jouer ni pourquoi leur présence est importante (faible 
autonomie). L’absence d’information sur les changements 
à venir ou sur les mesures prévues par l’école limite aussi 
leur capacité à soutenir adéquatement leur enfant (faible 
compétence). Enfin, n’ayant pas encore établi de lien avec 
l’école secondaire, les parents peuvent se sentir isolés et 
peu connectés à ce milieu, et ainsi avoir moins tendance 
à se tourner vers celui-ci lorsqu’ils ont besoin de soutien 
(faible appartenance sociale).

Incidences sur la pratique
Ces constats soulignent l’importance, pour les profession-
nels et professionnelles de l’éducation, d’impliquer et de 
valoriser les parents pour soutenir la satisfaction de leurs 
besoins psychologiques dans leur rôle d’accompagne-
ment. En ce sens, soutenir les parents lors de la transition 
au secondaire paraît donc crucial pour favoriser une tran-
sition plus positive et un accompagnement plus efficace 
de leur enfant.

Rôle des professionnels et professionnelles  
de l’orientation
Dans ce cadre, les conseillers et conseillères d’orientation 
(c.o.) jouent un rôle central. Leur expertise en accompa-
gnement scolaire et vocationnel leur permet de déployer 
des mesures permettant de soutenir les besoins psycho-
logiques des parents. 

•	 Autonomie : en clarifiant le rôle des parents et en 
expliquant pourquoi leur engagement est essentiel 
au développement scolaire et vocationnel de leur 
enfant, les c.o. les aident à donner un sens à leur 
engagement. Par exemple, une rencontre d’infor-
mation peut présenter des façons concrètes d’être 
présent auprès de son enfant de sorte à favoriser 
(plutôt que nuire à) son autonomie envers ses choix 
scolaires et professionnels.
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•	 Compétence : en fournissant des outils concrets 
(guides pratiques, ateliers interactifs, simulations 
de parcours scolaires, informations à jour sur le 
système scolaire), les c.o. renforcent le sentiment 
de compétence parentale en leur transmettant l’in-
formation nécessaire sur ce qu’accompagner leur 
enfant implique.

•	 Appartenance sociale : en développant une alliance 
de travail avec les parents et en les intégrant dans 
un réseau école-famille, les c.o. contribuent à instau-
rer un climat de collaboration et de respect mutuel. 
Une communication directe avec le parent évite les 
messages contradictoires et favorise une relation 
mutuelle, où parents et école travaillent ensemble 
pour accompagner l’enfant.

L’établissement d’une relation de collaboration dès l’en-
trée au secondaire prépare également le terrain pour les 
transitions futures, notamment vers le postsecondaire. 
Les résultats de ce projet montrent que la perception 
de menace liée à la transition primaire-secondaire est 
associée à des niveaux plus faibles d’assouvissement 
psychologique chez les parents, ce qui peut limiter leur 
capacité à bien accompagner leur enfant. Il est donc 
également plausible que ces dynamiques se repro-
duisent au moment du passage au postsecondaire. Les 
c.o. peuvent ainsi intervenir de différentes façons :

•	 rencontres d’information organisées dès l’entrée au 
secondaire, pour clarifier les attentes et présenter 
les services et ressources disponibles ;

•	 ateliers thématiques visant à renforcer la compé-
tence parentale, qui pourraient aborder différents 
thèmes, comme le système scolaire (p. ex., en 
expliquant le fonctionnement du secondaire et 
du postsecondaire) ou encore le développement 
vocationnel et de carrière (p. ex., sur l’importance 
d’explorer les intérêts des jeunes, sur le rôle des 
activités parascolaires dans la construction de leurs 
projets professionnels) ;

•	 accompagnement individualisé pour les parents 
dont l’enfant présente un risque particulier au 
moment de la transition, afin de répondre à leurs 
besoins spécifiques — cet accompagnement vise 
à réduire l’angoisse anticipée et à aider le parent à 
soutenir l’adaptation scolaire et socioémotionnelle 
de l’enfant, ainsi qu’à favoriser son développement 
vocationnel et ses futurs choix de carrière, tout en 
tenant compte des limitations présentes.

Conclusion
Inclure et soutenir les parents comme partenaires du 
parcours éducatif reste essentiel, car leur assouvis-
sement psychologique soutient leur capacité à bien 
accompagner leur enfant dans son parcours scolaire. 
Le rôle du parent est particulièrement crucial lors des 
transitions scolaires et professionnelles, périodes clés 
pour les jeunes. En développant un lien de collaboration 
avec les parents dès le début du parcours au secondaire 
et en soutenant la satisfaction de leurs besoins psycho-
logiques, les c.o. contribuent à renforcer leur capacité 
à accompagner leur enfant, offrant ainsi aux jeunes un 
double soutien : à l’école et à la maison. 
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Le rôle d’agente ou 
agent de liaison Aire 
ouverte : renforcer  
l’accompagnement  
par la collaboration

Aire ouverte a été créée dans l’objectif  
d’offrir des services accessibles de santé 
globale pour les jeunes âgés entre 12 et 
25 ans (Unité de soutien SSA Québec, 2024). 
Le déploiement des stations d’Aire ouverte 
et l’approche d’intervention globale qui y 
est préconisée requièrent l’expertise de pro-
fessionnelles et professionnels venant prin-
cipalement du domaine de la santé et des 
services sociaux. Ce projet vise la mise en 
place d’un travail de partenariat regroupant 
différents services qui gravitent autour des 
jeunes, notamment les milieux scolaires, les 
organismes communautaires, les municipa-
lités, le réseau de l’emploi et de la solidarité 
sociale ainsi que le réseau de la santé et des 
services sociaux (Macé et Weiss, 2021). Le 
travail des c.o. s’inscrit fréquemment dans 
une approche collaborative et leur pré-
sence dans les services d’Aire ouverte per-
met aux jeunes d’obtenir un soutien sur les 
plans scolaire et professionnel. La mise sur 
pied de ce programme a permis la création 
de postes d’agentes et d’agents de liaison 
dans certains organismes communautaires 
afin de faire le pont entre les différents 
services et partenaires. Plus précisément, 
on les mandatera dans différentes actions 
telles que : 

•	 créer des liens solides et durables entre les diffé-
rents partenaires du territoire d’attache ;

•	 détecter des besoins relatifs aux jeunes et prendre 
en charge le déploiement de projets et d’ateliers 
avec d’autres organismes et services ;

•	 assurer le référencement et l’accompagnement vers 
son propre organisme et des organismes parte-
naires, selon les besoins de la personne cliente ;

•	 prendre en charge l’accompagnement de personnes 
clientes référées.

Dans le cadre de mon mandat d’agente de liaison Aire 
ouverte au Carrefour jeunesse-emploi de Laval, j’ai aussi 
l’occasion d’aller directement à une station Aire ouverte 
du Centre intégré de santé et de services sociaux de Laval 
afin de rencontrer des jeunes présentant des besoins liés 
à leur parcours scolaire et professionnel. Le rôle ne se 
limite pas à la coordination et au référencement. Par sa 
posture professionnelle, l’agent ou l’agente de liaison 
c.o. instaure une alliance de travail avec la personne 
cliente afin de créer un espace propice à l’explora-
tion. Ce mandat inclut des interventions de counseling 
de carrière auprès d’une clientèle aux enjeux identi-
taires variés, allant de jeunes ayant une faible maturité 
vocationnelle à des personnes déjà bien établies sur le 
marché du travail. Par son rôle professionnel, l’agent ou 
l’agente met l’accent sur les transitions scolaires, profes-
sionnelles et personnelles, qu’elles soient déjà vécues 
ou à venir. Par exemple, prenons le cas d’une personne 
cliente qui serait accompagnée par une intervenante 
psychosociale pour un trouble anxieux, et chez qui la 
c.o. constate que celui-ci est exacerbé par une indé-
cision vocationnelle. L’intervenant ou l’intervenante 
psychosociale peut accompagner la personne cliente à 
développer des stratégies dans sa vie courante, tandis 

Marika de Courval, c.o., 
Carrefour jeunesse-emploi  
de Laval et agente de liaison 
Aire ouverte
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que le ou la c.o. peut travailler en amont dans la mise en 
place d’un projet de carrière porteur de sens.

Le conseiller d’orientation comme  
professionnel du rôle-conseil
Les c.o. possèdent un champ de compétence qui inclut 
l’exercice d’un rôle-conseil. En effet, ils sont outillés pour 
intervenir en collaboration avec une équipe multidis-
ciplinaire et pour développer des projets qui touchent 
l’orientation et le développement de carrière (OCCOQ, 
s.d.). Leur participation à un projet Aire ouverte constitue 
une valeur ajoutée, leur permettant de transmettre leur 
expertise sur le plan socioprofessionnel et scolaire.

Ce rôle amène les c.o. à guider leurs collègues de travail 
à trouver les meilleurs services destinés aux besoins 
de leur personne cliente. Cette démarche inclut donc 
des études de cas et des rencontres informelles. Cette 
responsabilité s’avère également importante auprès 
des partenaires afin de confirmer ou d’infirmer le meil-
leur référencement. C’est ainsi que l’agent ou l’agente 
de liaison c.o. utilise son jugement clinique ainsi que 
sa connaissance des services offerts. Il est donc de sa 
responsabilité de ne pas seulement valoriser les services 
de son organisme. Cette approche favorise la mise en 
valeur de tous les services disponibles pour la clientèle, 
non seulement ceux auxquels la professionnelle ou le 
professionnel se rattache. Il est donc primordial d’actua-
liser ses connaissances des projets, des services et des 
missions des différents partenaires et organismes pour 
favoriser un meilleur référencement.

Le développement approfondi de ces connaissances 
peut se faire de différentes façons, notamment par la 
visite des milieux et la participation à différents événe-
ments et tables de concertation. L’agente ou l’agent de 
liaison se doit d’être également à l’affût des besoins 
qui émergent chez les jeunes et auxquels on pourrait 
répondre par différentes actions, par exemple la création 
d’ateliers ou projets auxquels participent des parte-
naires. Prenons le cas d’une situation où intervenantes 
et intervenants constatent que plusieurs de leurs jeunes 
ressentent du stress concernant leur choix de carrière. Il 
serait alors possible de travailler en collaboration afin 
de créer des ateliers qui soutiendraient les jeunes. Dans 
un autre contexte, imaginons que les intervenantes ou 
intervenants de l’équipe d’orientation remarquent que 
plusieurs jeunes se posent des questions sur la santé 
sexuelle. L’infirmière d’Aire ouverte pourrait être appe-
lée afin de mettre en place un atelier sur ce thème. Ces 

initiatives mettent en évidence la complémentarité des 
services offerts et contribuent à mieux faire connaître 
aux jeunes les ressources qui sont disponibles.

La valorisation du rôle des c.o. 
dans le programme Aire ouverte
Les jeunes qui se tournent vers les services d’orga-
nismes peuvent arriver avec plusieurs appréhensions, 
notamment un sentiment de confiance rompu avec 
des personnes rencontrées antérieurement ou, plus 
largement, envers l’ensemble du réseau de santé et 
des services sociaux. De plus, raconter de nouveau ses 
difficultés personnelles peut devenir décourageant. 
La collaboration entre les professionnelles ou profes-
sionnels permet d’établir des bases solides pour établir 
l’alliance de travail. En privilégiant une approche centrée 
sur l’accompagnement, les jeunes peuvent bénéficier 
d’une première rencontre tripartite afin de bien clari-
fier les rôles respectifs et d’établir un plan d’action 
qui réponde à leurs différents besoins. En outre, cette 
démarche diminue les risques de bris de services en 
assurant que les personnes clientes obtiennent un suivi 
plutôt que de seulement recevoir de l’information sur les 
services pouvant leur venir en aide. En effet, il est primor-
dial qu’elles soient dans des conditions favorables afin de 
s’engager dans un processus d’orientation. Par exemple, 
si une personne présente des difficultés personnelles qui 
réduisent sa capacité à se projeter dans le futur ou celle 
de prendre des décisions, il devient important qu’elle ait 
accès aux services complémentaires pouvant la soutenir. 
L’agent ou l’agente de liaison c.o. prévient donc le risque 
d’une perte de motivation pouvant entraîner un désen-
gagement dans le processus. 

Cette rencontre permet aussi aux c.o. de mettre en 
valeur leur expertise auprès de l’autre professionnelle 
ou professionnel, qui obtient une vue d’ensemble plus 
précise de leur champ d’intervention. Il devient alors 
plus facile de détecter la pertinence de proposer le 
soutien d’un ou une c.o. dans les démarches du jeune. 
L’exploration des sphères professionnelles et scolaires 
se fait donc plus spontanément dans l’évaluation globale 
d’une situation. Ces éléments sont également bénéfiques 
pour les c.o. Les professionnelles et professionnels, bien 
qu’ayant des responsabilités qui diffèrent, peuvent s’ins-
pirer de nouvelles méthodes d’intervention.
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La collaboration contribue à l’avancement de la per- 
sonne cliente dans ses différentes dimensions. Alors que 
les problématiques personnelles de celle-ci peuvent 
avoir des répercussions significatives sur sa disposition 
à s’engager dans un processus d’orientation, le travail 
multidisciplinaire offre un soutien concerté. Il est donc 
plus facile pour tous ceux et celles qui travaillent à un 
dossier de rappeler aux jeunes ce qui a été développé 
comme stratégies dans les rencontres respectives afin 
de se concentrer plus activement sur les objectifs.

Des suivis réguliers entre intervenants et intervenantes 
peuvent être faits. Ils ont pour objectif de clarifier où 
chacun se situe dans le plan d’action avec la personne 
cliente et de s’ajuster au besoin. De plus, advenant le cas 
où des jeunes se désengagent d’un suivi, l’autre inter-
venante ou intervenant peut intervenir auprès d’eux et 
mieux comprendre la situation. Ces démarches s’inscri-
ront éventuellement dans la transition d’un processus 
à un autre. Par exemple, si la ou le c.o. termine l’ac-
compagnement d’une personne cliente, il est possible 
de l’orienter vers une ressource externe. La fin d’une 
démarche peut être une étape difficile et stressante. 
Cette étape favorise une transition optimale et mieux 
adaptée au rythme des jeunes.

Enjeux et défis du travail multidisciplinaire 
dans le cadre du programme Aire ouverte
Le travail multidisciplinaire vient également avec cer- 
tains défis qui exigent une excellente vigilance des c.o. 
Il est essentiel que la personne cliente soit informée et 
comprenne bien ce qui est transmis comme information 
entre différents services, et ce, même si elle donne son 
consentement. Il est crucial qu’elle reste l’experte de ses 
besoins et de ses objectifs, même si les intervenants ou 
intervenantes se consultent parfois sans elle.

Dans un réseau déjà fortement sollicité par la hausse des 
besoins en santé mentale des jeunes, la collaboration 
nécessite un investissement important de temps, tant 
pour les suivis que pour les études de cas. Ce manque 
de temps peut être un facteur aliénant la collaboration 
(Dubé et coll., 2019). Néanmoins, ce travail reste primor-
dial pour assurer une collaboration efficace. Il importe 
donc que les milieux soient sensibles à cette réalité et 
donnent l’espace nécessaire aux intervenantes et inter-
venants pour cet aspect important de leur travail. 

Les professionnels et professionnelles ont également 
des avis et des approches d’intervention qui diffèrent. 
Harmoniser ces aspects peut s’avérer un défi. Il faut 
donc faire preuve d’écoute et démontrer d’excellentes 
habiletés de communication. Chaque professionnelle 
ou professionnel doit avoir une posture d’ouverture afin 
de prendre en compte l’opinion de toutes les personnes 
travaillant auprès des jeunes. La mise en place d’un 
plan d’action commun peut aider à établir les objec-
tifs à atteindre ainsi que les meilleures stratégies pour 
y parvenir. L’engagement des jeunes dans plusieurs 
processus peut également devenir une charge mentale. 
Il faut donc rester vigilant sur leur capacité à s’investir 
et établir des conditions optimales, notamment en ce 
qui a trait à la fréquence des rencontres et éviter que les 
séances se tiennent le même jour que celles des autres 
intervenantes ou intervenants. 

Les c.o. : des professionnels  
aux multiples compétences
Le rôle des c.o. dans des responsabilités d’agente ou 
d’agent de liaison montre que leur champ d’action peut 
s’étendre à des actions sur le terrain et qu’il ne se limite 
pas à l’accompagnement individuel. Il souligne la perti-
nence d’une mobilisation dans différents milieux pour 
mieux répondre aux besoins des jeunes. En effet, les c.o. 
peuvent avoir une influence importante dans l’ensemble 
des services. Par leurs compétences en intervention 
psychosociale et leurs connaissances approfondies sur le 
plan de la santé mentale, leur place au sein d’une équipe 
composée de plusieurs professionnelles et profession-
nels s’avère pertinente. En somme, le rôle de l’agent ou 
agente de liaison c.o. en est un à la fois de coordination, 
de référencement et de soutien sur les plans scolaire et 
professionnel, qui apporte une valeur ajoutée dans la 
compréhension des enjeux identitaires et dans l’analyse 
des transitions. Il ou elle soutient la personne cliente 
dans la construction d’un projet d’avenir en congruence 
avec ses caractéristiques personnelles, tout en prenant 
en considération ses ressources personnelles et le fait 
que les conditions du milieu peuvent avoir une incidence 
dans sa réalisation. Ces compétences permettent non 
seulement de répondre aux besoins des jeunes, mais 
aussi de faire rayonner l’expertise propre à la profession 
de c.o. au sein d’une équipe multidisciplinaire. 
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Eloïc Lévesque-Dorion, 
étudiant à la maîtrise  
en counseling de carrière  
à l’Université du Québec  
à Montréal

Katia Droniou, 
c.o. chez Desjardins

Portrait professionnel  
de Katia Droniou :  
favoriser le bien-être dans 
nos organisations

Katia Droniou est conseillère d’orientation (c.o.) chez Desjardins. Son 
parcours vers l’orientation est avant tout celui d’une réorientation afin 
de se rapprocher de l’humain. Katia commence sa carrière en adminis-
tration, en France, au ministère des Affaires étrangères. Dans le cadre 
de ses fonctions, elle déménage au Québec pour travailler au consulat 
de France. Souhaitant un travail plus près de ses valeurs, elle retourne 
aux études et obtient un certificat en ressources humaines (RH) à l’Uni-
versité du Québec à Montréal (UQAM) puis un baccalauréat en déve-
loppement de carrière. Son objectif étant d’intervenir plus étroitement 
auprès de sa clientèle, elle entreprend ensuite une maîtrise en carrié-
rologie à l’UQAM, qu’elle termine en 2015.

Son stage de maîtrise au Centre de ressources en 
employabilité Montréal centre-ville (CREMCV) s’avère 
déterminant. Elle y poursuit sa carrière pendant quatre 
ans, où elle se consacre principalement au Programme 
d’accompagnement pour les nouveaux immigrants 
(PANI). Cette clientèle en transition de carrière l’inté-
resse plus particulièrement en raison de son propre 
parcours migratoire mais aussi par désir d’accompa-
gner des personnes vivant des obstacles particuliers 
dans leur intégration professionnelle. Elle réalise égale-
ment des mandats d’orientation pour la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
(CNESST) durant cette période. 

En parallèle de ses fonctions au CREMCV, elle explore la 
pratique privée au sein d’un cabinet de professionnelles 
titulaires à la fois du titre c.o. et de psychothérapeute. 
Dans ce contexte, elle se familiarise davantage avec 
les enjeux de santé mentale et leurs incidences sur une 
carrière. Durant cette période, elle anime aussi des 
ateliers et offre des services de counseling individuel 
à Polytechnique Montréal pendant plusieurs sessions 
universitaires.

Son expérience en pratique privée l’amène finalement 
à découvrir le centre d’accompagnement carrière de 
Desjardins. Depuis 2022, Katia assure un rôle-conseil en 
orientation au sein de l’organisme et offre des processus 
de counseling pour les personnes employées en transi-
tion professionnelle. 

Une pratique innovante  
dans le monde des affaires
Peu d’organisations offrent des services liés à la carrière 
à l’interne comme Desjardins. En effet, la coopérative 
propose des services d’accompagnement carrière depuis 
plus de 10 ans. La valeur ajoutée d’un service interne, 
plutôt que le recours à une firme externe, réside dans 
des interventions mieux contextualisées, ancrées dans la 
réalité des personnes qui y font appel. 

Depuis 2022, l’organisme a enrichi son approche pour 
soutenir le développement professionnel et le bien-
être des employés et employées. Katia contribue à 
cette évolution en accompagnant le personnel dans ses 
réflexions et transitions, et ce, dans un esprit d’écoute et 
de collaboration. Cette démarche reflète une volonté 
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de créer un environnement où la mobilité interne et la 
croissance s’inscrivent dans une vision durable et respec-
tueuse des personnes.

La collaboration étroite avec différentes équipes à l’in-
terne facilite l’évaluation des besoins de l’employée ou de 
l’employé et leur réflexion professionnelle, ce qui permet 
d’offrir des services plus ajustés et au bon moment en ce 
qui a trait à leur employabilité. En parallèle avec son 
travail d’intervention, Katia mentionne l’importance du 
rôle-conseil dans son mandat actuel, notamment dans 
une optique de prévention et de réduction des risques 
psychosociaux au travail. Un travail de sensibilisation est 
de plus mené auprès des parties prenantes, comme les 
collaborateurs RH et les gestionnaires, quant au champ 
d’action des c.o. 

Orientation, communauté et bien-être
Le parcours professionnel de Katia se caractérise par 
une recherche de bien-être et de sens dans un monde 
en transformation. Interrogée sur l’apport des c.o. dans 
la société, elle souligne l’importance de contribuer au 
bien-être des individus. Avec la prévalence des enjeux 
de santé mentale, de souffrance, de stress, de pression 
de performance et de perte de sens, le champ d’ac-
tion des c.o. est plus pertinent que jamais. En solitaires, 
dans nos bureaux, nous aidons des individus ; ensemble 
comme profession, nous contribuons au mieux-être de 
nos collectivités. 

D’ailleurs, Katia signale l’influence de plusieurs per- 
sonnes c.o. sur son propre parcours. En France, le rôle 
de c.o. s’articule autrement — en fonction d’un contexte 
professionnel plus rigide. À son arrivée, elle découvre 
d’abord le champ d’action des c.o. grâce à une conseil-
lère qui travaille dans un service d’accueil, de référence, 
de conseil et d’accompagnement (SARCA).

Au CREMCV, elle bénéficie de l’apport de deux mentores : 
Julie Lapointe, qui lui transmet l’importance d’intervenir 
dans un lieu d’authenticité, et Monique St-Amand, qui lui 
enseigne le counseling pluriethnique, puis la supervise 
dans son travail auprès de la clientèle nouvelle arrivante.

Au sein de l’équipe du cabinet privée de Caroline Trudel, 
elle consolide son identité de conseillère d’orientation. 
Grâce à des séances de codéveloppement en équipe au 
fil du temps, elle devient plus confiante de tirer parti de 
l’ensemble du champ d’exercice de l’orientation, notam-
ment l’évaluation en orientation des personnes atteintes 
d’un trouble mental attesté par un diagnostic. 

Des actions qui font du bien
Katia s’épanouit dans son travail — à ses yeux, c’est une 
sphère de vie prioritaire. Elle attire toutefois l’attention 
sur l’importance de favoriser son bien-être à l’extérieur 
du travail, surtout lorsque l’on accompagne une clientèle 
aux prises avec des enjeux de santé mentale. Pour elle, 
cela passe par du temps de qualité avec sa famille (un 
fils de douze ans), et par son engouement récent pour la 
course à pied, qu’elle voyait au départ comme un défi de 
mise en forme. Elle planifie maintenant une participation 
à un demi-marathon après avoir réalisé cinq parcours de 
10 km pour ses 50 ans. Pour prendre soin des autres, il 
faut d’abord prendre soin de soi, et Katia l’a bien compris.
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payantes. Suivez vos progrès, obtenez des certificats et développez vos
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La motivation peut représenter un obstacle majeur à la progression de
carrière – tant pour les clients qui traversent des transitions que pour les
intervenants en développement de carrière qui gèrent de multiples
exigences.

Le premier cours du CERIC propose des stratégies pratiques et fondées
sur des données probantes pour vous aider à relever des défis liés à la
motivation, comme le désengagement ou l’auto-sabotage. Au cours de
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Acquérir des techniques faciles à
utiliser pour évaluer la motivation
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